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Arrestation d'un jeune Moldave pour dette civile; de-

mande en main-levée d'étiré». 
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vention. — Cour d'assises de la Seine : Vo! domestique. 

CHRONIQUE. 

YAIUËÎES . —Les classes dangereuses en France avant 1789. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (vacations). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 16 septembre. 

PRESTATION D'UN JEUNE MOLDAVE POUR DETTE CIVILE. — 

DEMANDE EN MAIN-LEVÉE D'ËCROU. 

Au commencement de l'année 1852, M. Aslan, habitant 

de Jassy en Moldavie, amena à Paris son jeune fils, âgé 

de seize ans, pour y achever son éducation et se faire re-

cevoir bachelier ès-lettres; il le plaça chez le sieur Husson, 

maître d'hôtel. Pour le paiement de sa pension, il était 

convenu que le sieur Husson tirerait des traites sur M. 

Aslan père, qui le rembourserait ainsi de ses dépenses de 

nourriture, de logement et d'entretien. Ces conventions 

furent exactement remplies; Aslan père recevait ainsi à 

certaines époques des lettres de change auxquelles il fai-

sait honneur, tout en trouvant que la vie de Paris était fort 

coûteuse, et qu'il était ruineux de s'y faite recevoir bache-

lier; mais les événements politiques qui ont bouleversé 

les principautés ont fait qu'une traite de 3,515 fr. sur lui 

tirée par Husson au mois de juin 1853 est revenue im-

payée. Husson a présenté alors à M. le président du Tribu-

nal de la Seine une requête afin d'être autorisé à faire ar-

rêter provisoirement, en sa qualité d'étranger, M. Aslan 

fils, son locataire, dont il se prétendait créancier. Il fit pro-

cédera cette incarcération provisoire, puis il fit saisir les 

effets mobiliers se trouvant dans la chambre du jeune As-

lan, et il obtint contre lui un jugement par défaut qui va-

lidait la saisie, le condamnait par corps à payer la somme 

de 3,5l5 fr. et fixait à deux ans la durée de la contrainte 
par corps. 

M. Aslan fils a formé opposition à ce jugement. M* Las-

sime, son avocat, a soutenu que le jeune Aslan n'était 

pas débiteur du sieur Husson, qu'il n'avait jamais con-

tracté d'engagement vis-à-vis de lui, que c'était M. Aslan 

père qui avait traité avec le sieur Husson, qu'aucune con-

damnation ne pouvait être prononcée contre Aslan fiis per-

sonnellement, et qu'en conséquence il ne pouvait être sou-

mis à la contrainte par corps pour une dette qui n'était pas 

la sienne. Subsidiairemeut et pour le cas où l'on décide-

rait que les dépenses avaient profité au jeune Aslan et 

qu'il en était tenu au moins pour partie, une question dé-

licate se présentait à résoudre : la contrainte par corps 

peut-elle être prononcée contre un étranger mineur pour 

une dette civile ? Les diverses lois sur la contrainte par 

corps ne parlent pas du mineur étranger; on peut croire 

que la loi de 1832 faisant de la contrainte par corps contre 

les étrangers la règle générale, et n'en affranchissant par 

son article 18 que les septuagénaires, les mineurs ne peu 

vent s'y soustraire toutes les fois qu'une condamnation 

est prononcée contre eux ; mais, d'autre part, un principe 

plus élevé domine la matière; l'art. 2064 du Code Napoléon 

pose ce principe : la contrainte par corps ne peut être 

prononcée qu'en vertu d'un texte de loi formel. Or, aucun 

texte de loi ne la prononce contre les mineurs étrangers 

j» CeWe doctrine n'a pas été acceptée par un arrêt de la 

Cour de Bordeaux du 23 décembre 1828, ni par un arrêt 

de la Cour de Paris de janvier 1830, rendu contrairement 

aux conclusions du ministère public; maia elle a été 

adoptée par un jugement du Tribunal de la Seine du 19 

octobre 1837 (V. la Gazette des Tribunaux du 20 octobre). 

« n'est pas possible d'admettre qu'un mineur de l'âge le 

P.'us tendre, par cela seul qu'il a pu contracter une dette 

civile, puisse être exposé à l'emprisonnement. 

Lafaulotle, substitut de M. le procureur impérial, a. 
M. 

Par les motifs ci-dessus énoncés, conclu à la mise en li-
berté du jeune Aslan. 
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tion aux lois et règlements relatifs à ces professions, soit par 
mesure de sûreté publique, le décret législatif du 29 décem-
bre 1831 n'a ni dérogé à ce principe de droit public, ni pres-
crit un mode particulier de rendre obligatoires, sous la sanc-
tion des peines de police correctionnelle par lui prononcées, 
les arrêtés pris en vertu de celte disposition ; 

« Qu'il doit, dès lors, être procédé à l'exécution de ces in-
jonctions selon l'avis du conseil d'État, en date du 23 prairial 
an XIII ; 

« Attendu, en effet, que cet avs, bien qu'il soit intervenu 
seulement au sujet des décrets impériaux qui ne sont point in-
sérés au Bulletin des lois ou qui ne s'y trouvent énoncés que 
par leur titre, a posé un? règle qui s'applique, par identité 
de raison, à tous les actes spéciaux du pouvoir réglementaire 
dont l'administration publique est investie; 

« Qu'aux termes de l'avis précité, ces actes, comme les dé-
crets impériaux qu'il spécifie, ne deviennent donc obligatoires, 

pour les personnes qui eu sont l'objet, que du jour où il leur 
en est donné connaissance réellement et officiellement, « par 
« publications, affiches, notification ou signification, ou envois 
« faits ou ordonnés par les fonctionnaires publics chargés de 
« l'exécution; a> 

« Que les propriétaires des établissements sus désignés, 
contre lesquels a été pris l'arrêté que le décret du 29 décem-
bre 1831 autorise, ne peuvent, par voie do notification ou de 
signification administratives, être constitués en demeure d'y 
obéir qu'autant que cette signification a pour effet, d'après 
l'acception légale du mot, de leur remettre une copie complète 
et authentique de son contenu , afin qu'ils soient convaincus 
de l'existence de cet acte, instruits des motifs qui l'on déter-
miné, et mis à même d'exercer contre lui, s'il y a lieu, le re-
cours ouvert par l'article 2, section 3, de la loi du 22 décem-
bre 1789-janvier 1790, et par le § 6 de l'instruction législa-

tive qui suit cette loi, combinés avec l'article 3 de celle du 28 
pluviôse an VIII ; 

Que cette remise, sauf l'hypothèse où le prévenu l'avoue, 
doit être établie par le récépissé qu'en a retiré l'agent de l'ad-
ministration qui a été commis pour l'effectuer, ou par un 
procès -verbal qui soit de nature à la certifier jusqu'à preuve 
contraire, conformément à l'art. 154 du Code d'instruction 
criminelle; 

Qu'il suit de là que si ladite notification ou signification 
n'a pas eu lieu, ainsi qu'il vient d'être dit, ou si, dans le cas 
de dénégation, elle n'est pas juridiquement constatée, l'inexé-
cution de la mesure ordonnée ne saurait rendre passible de 
l'application des peines édictées par l'art. 3 du susdit décret 
législatif la personne qui n'y a point -obtempéré, eût-elle d'ail-
leurs été informée autrement de celte mesure ; 

« Et attendu, dans l'espèce, qu'il est constaté et déclaré par 
l'arrêt dénoncé, que Vincent-Louis Marchand, quand il a été 
poursuivi pour avoir continué de tenir son café ouvert et d'y 
recevoir le public, contrairement à l'arrêté du préfet du dé-
partement du Nord, du 2 mai dernier, lequel ordonne la fer-
meture immédiate de cet établissement, en vertu du décret du 
29 décembre 1831, n'avait pas reçu une copie textuelle et 
certifiée conforme de cet arrêté, et qu'il ne le connaissait que 
d'après la simple lecture que le commissaire de police du 4" 
arrondissement de la ville de Lille lui en fit le 6 du même 
mois ; 

« Qu'en décidant, dans cet état des faits, qu'il n'y avait lieu 
d'infligir audit Marchand les peines correctionnelles dont l'ap 
plication était requise par le ministère public, la Cour impé-
riale de Douai (chambre des appels de police correctionnelle), 

loin de violer le décret susdaté, n'a fait que se conforme? au 
principe fondamental de la matière; 

« La Cour rejette. » 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 16 septembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — JOURNAUX ÉTRANGERS. — CIRCULA-

TION EN FRANCE. — AUTORISATION PRÉALABLE. — CON-

TRAVENTION. 

La circulation en France de journaux étrangers, trai 

tant de matières politiques et d'économie sociale, sans 

l'autorisation préalable du Gouvernement, contrairement 

à l'art. 2 du décret organique sur la presse, du 17 février 

1852, constitue une contravention et non un délit de presse 

et dès-lors les Tribunaux correctionnels ne peuvent ad 

mettre des circonstances atténuantes et diminuer la peine 
que cet article édicté. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal supérieur de Saint-Omer, d'un jugement de ce 

Tribunal, du 12 juillet 1854, qui a condamné le sieur 

d'Ecquevilley à 500 fr. d'amende et aux frais pour intro-

duction en France de journaux étrangers sans autori-

sation du Gouvernement, mais avec circonstances atté-
nuantes. 

M. JalloD, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, cenclusions conformes. 

Le 9 juin, le sieur Leroy sort à sept heures du matin. 

II laisse sur la commode de la chambre de sa femme un 

billet de 1,000 fr., en lui recommandant de payer avec 

cette somme une facture qu'on devait lui présenter dans 

la journée. La dame Leroy, au moment où la facture est 

présentée, cherche ce billet. Le billet a disparu ! 

Sur qui les soupçons devaient-ils tomber? De nombreu-

ses jeunes filles sont employées dans la maison de M. Le-

roy qui les occupe depuis longtemps. Il n'a jamais eu à se 

plaindre d'aucune d'elles. Ce n'était donc pas parmi elles 

que l'on devait trouver la coupable. Julienne venait d'en-

trer dans la maison, et depuis son entrée deux vols avaient 

été commis. Les époux Leroy interrogèrent Julienne qui 

s'indigna des soupçons qu'on faisait planer sur elle, et 

ura qu'elle était innocente. On la fouilia vainement. Ce-

pendant nul autre qu'elle no pouvait être soupçonné. J_.es 

époux Leroy la firent conduire chez le commissaire. Une 

femme fut chargée par le commissaire de la visiter. Le 

billet fut trouvé cousu dans l'ourlet de sa robe. 

Julienne recourut alors à nneinfâme calomnie pour ex-

pliquer la possession du billet de 1,000 fr. Elle prétendit 

que le sieur Leroy avait sollicité depuis longtemps ses fa-

vSBrs ; que, ne pouvant les obtenir par ses prières, il avait 

offert 1,000 fr.; qu'elle avait accordé alors ce que lui de-

mandait son maître. Tel est le moyen de justification 

odieux qu'elle ne craignit pas d'employer pour se dis-
culper. 

Julienne Bigal comparaît aujourd'hui devant la Cour 

d'assises. C'est une fille de vingt-quatre ans, dont la te-

nue à l'audience a été déiestable. Elle a persisté dans le 

systèma déplorable qu'elle avait adopté ; elle n'a mani-

festé aucun repentir des vols qui lui étaient imputés, et 

malgré les paroles pressantes de M. le président, qui l'en-

gageait, dans l'intérêt de la justice comme dans le sien, à 

faire un aveu, elle a soutenu sans émotion, et avec la plus 

grande effronterie , la misérable fable qu'elle avait in-

ventée. 

Voici comment la chose s'est passée, dit-elle : J'étais le 

matin à travailler. M. Leroy s'est approché de' moi ; il 

m'a demandé si je voulais me donner à lui. Je lui ai dit 

que non. Il a continué à me poursuivre. Je refusai tou-

jours. Alors il a pris un billet de 1,000 fr. qu'il m'a glissé 

dans la main. Je ne pouvais plus résister; j'ai cédé. Plus 

tard, il a voulu ravoir son billet, el c'est pour cela qu'il 

m'a dénoncée, 

ïl" Anaïs Ségalas a été citée comme témoin 

Mme Ségalas a déclaré que, pendant les deux mois que 

l'accusée a passés à son service, elle ne l'avait jamais 

soupçonnée. Si elle avait eu des reprochas à lui adresser, 

c'eût été plutôt à la conduite irrégulière de la fille Ju-

lienne qu'à sa probité qu'elle les aurait faits. Quant aux 

livres et aux mouchoirs, ils ont peu de valeur. Ils ont pu, 

d'ailleurs, se trouver par mégarde dans le paquet de l'ac-

cusée, car ce n'est pas l'accusée qui a fait son paquet. 

Une autre personne s'était chargée de le faire et de le lui 

remettre au moment de son départ. 

Le témoin a déposé avec une grande bienveillance pour 

l'accusés, et en même temps avec un grand respect pour 

la vérité. 

M. Leroy, appelé aussi comme témoin, a déposé en 
ces termes : 

« Le 5 mai dernier, ma femme et moi nous avons pris à 

notre service comme domestique pour tout faire la fille 

Julienne, sur laquelle nous n'avions priss aucun reneer 

la mère de l'accusée a été appelée à faire dans le courant 

de l'instruction. Cette pauvro femme déclare qu'elle a eu 

quatorze enfants, que la fille Julienne est la seule, jusqu'à 

présent, qui lui ait donné du chagrin. Ceux de ses en-

fants qui existent encore sont établis et méritent l'estime 

qui, depuis longtemps, est acquise à sa famille. 

M. l'avocat- général Mongis a soutenu énergiquernent 
l'accusation. 

M' Lachaud, qui n'avait accepté la défense de la fille 

Julienne que par considération pour l'honorable familjo 

à laquelle elle appartient, a loyalement renoncé au systè-

me de l'accusée. Il s'est contenté, au nom de la jeunesse 

sa cliente, de faire un appel à l'indulgence du jury. 

Le jury, ayant rendu un verdict affirmatif, la fille Ju-

lienne a été condamnée à sept ans de réclusion. 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 11 août. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 16 septembre. 

VOL DOMESTIQUE. 

La fille Julienne Bigal appartient à une très honorable 

famille. Elle a quitté, il y a deux ans, son pays pour venir 

à Paris cacher la honte d'une première faute. Elle a servi 

dans plusieurs maisons, entre autres chez une dame dont 

le nom est devenu célèbre dans les lettres, M"" Anaïs Sé-

galas. Elle quittait, au bout de quelque temps, le service 

de cette dame en emportant plusieurs mouchoirs de poche 

et quelques volumes, et notamment Paul et Virginie et 

les Contes populaires. M°" Ségalas ne porta aucune plain-

te contre elle. En sortant de chez elle, elle entra chez les 
époux Leroy. 

Julienne, depuis longtemps, avait contracté une liaison 

avec un individu nommé Nicobandi. Ce dernier avait sol-

licité d'abord la main de la sœur de Julienne, ieune per-

sonne fort honorable dout l'exemple aurait dû retenir Ju-

lienne dans une meilleure voie. Il fut refusé. 11 s'adressa 

alors à Julienne, et, ne voulant pas en faire sa femme, il 

en fit sa maîtresse. Julienne présenta chez ses nouveaux 

maîtres son amant comme étant son mari. Elle put ainsi, 

à l'aide de ce mensonge, continuer sans aucune réserve 

les relations coupables qu'elle avait contractées. 

Julienne remplaçait chez les époux Leroy une fille ap-

pelée Madeleine Widt, qui, en lui cédant sa chambre 

comme domestique, y laissa ses effets, attendant, pour les 

reprendre, le moment où elle aurait trouvé une nouvelle 

place. Cette. fille avait un châle qui excita la convoitise de 

Julienne. Celle-ci le lui demanda, lui offrit un autre châle 

en échange, fit tout pour l'obtenir. Madeleine Widt refusa. 

Quelques jours après, le châle avait disparu. 

gaement. Trois jours après qu'elle était entrée chez moi 

un vol était commis au préjudice da la domestique qui 

venait de quitter notre service. Celle-ci accusa Julienne 

Cependant n'ayant pas de preuves certaines, je ne la mis 

pas à la porte. Je m'aperçus en diverses occasions que 

Julienne était extrêmement menteuse. Le jour où le vol 

du billet de 1,000 fr. a été commis, j'étais sorti à sept 

heures du matin ; j'avais laissé sur la commode de ma 

femme ce billet, en disant à ma femme : « On viendra 

dans la journée apporter une facture, tu la paieras 

Quand je rentrai à une heure, ma femme me demanda si 

je n'avais pas repris le billet de banque, qu'elle ne l'a-
vait pas trouvé sur la commode. Mes soupçons portèrent 

alors sur la fille Julienne que je fis chercher de tous côtés 

pour lui demander des explications ; mais elle avait dis-

paru. Enfin elle arriva, et je lui dis qu'elle m'avait volé 

un billet de banque de 1,000 fr. A ces mots elle changea 

visiblement de couleur, et affirma qu'elle n'avait pas volé 

le bidet. Je lui offris alors 100 fr. pour qu'elle me remît 

mon biliet, mais elle continua à dire qu'elle ne l'avait pas. 

Je la fis monter dans sa chambre où je procédai en sa 

présence à une perquisition minutieuse. Pas de billet de 
banque. 

« J'occupe vingt demoiselles chez moi, je ne pouvais en 

soupçonner aucune. J 'en appelai deux, et je leur dis ainsi 

qu'à ma femme . « Déshabillez -la ! » On la déshabilla ; on 
ne trouva rien sur elle. 

« Je dis alors à Julienne: «Nous allons aller chez le com-

missaire. » Elle me demanda la permission d'aller chan-

ger de vêtements dans sa chambre. Mais je m'y opposai. 

Je la conduisis chez le commissaire. Le commissaire fit 

passer Julienne dans son cabinet, appela la portière, et 

chargea ceile-ci de la déshabiller. La portière rapporta la 

robe
£
de Julienne au commissaire,et lui dit, en lui montrant 

l 'ourlet : « 11 y a quelque chose là-dedans. » Le commis-

saire prit un canif, coupa l'ourlet et en lit sortir le billet. 

Julienne voulut alors sauter dessus. Nous l'avons rete-

nue. Elle était furieuse. Elle a dit à haute voix, en me 

montrant : « C'est ce c... là qui m'a donné ce matin ce 

billet de banque pour que je me livre à lui dans l'atelier! » 

On la fit monter en voiture pour la ramener à la maison. 

Elle a répété devant ma femme ce qu'elle venait de dire ; 

ma femme lui a fait observer qu'elle mentait impudem-

ment, puisque, levée avant moi, elle m'avait vu m'habil-

ler et sortir à sept heures. Ou fit alors une perquisition 

dans la chambre de Julienne. On trouva chez elle du lin-
ge, des livres, des bijoux. » 

Cette déposition a été faite sous l'impression d 'une vive 

émotion et de l 'indignation légitimeque causait au témoin 
l'odieuse calomnie dont il avait été l'objet. 

La fille Madeleine Widt déclare que, lorsqu'elle a accusé 

Julienne de lui avoir volé son châle, celle-ci l'a traitée de 

menteuse en lui disant : « Allez plutôt consulter une som 
nambule. » 

M. lo président a donné lecture de la déposition que 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 SEPTEMBRE, 

Par ordonnance en date du 11 de ce moi?, M. le garde 

des sceaux a nommé pour présider les première et se-

conde sections de la Cour d'assises de la Seine pendant le 

quatrième trimestre de 1854, MM. Zangiacomi et Barbou, 

conseillers à la Cour impériale. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également désigné ceux de MM. les conseil-

lers de la même Cour qui devront présider les Cours d'as-

sises du ressort pendant ledit trimestre. M. Poinsot pré-

sidera à Versailles, M. Lamy à Melun, M. Vanin à Reims, 

M. Pçrignon à Chartres, M. Anspach à Auxerre, et M. 

Piéron à Troyes. 

— Le sieur Champeaux a fondé, à la fin de novembre 

1849, un établissement modestement intitulé : Comptoir 

régénérateur. Une société avait été formée au capital de 

500,000 francs. 13,409 actions formaient l'actif social. De 

nombreux prospectus lancés dans le public annonçaient 

la création qui devait être une bonne fortune pour le peu-

ple qu'elle se disait appelée à soulager, et pour les action-

naires qui devaient réaliser un bénéfice de 90 pour 100. 

Quant à l'apport que faisait Champeaux, ce n'était ni un 

capital, ni un crédit, car quelques jours auparavant il 

empruntait 40 francs pour s'acheter des effets. Son apport 

consistait dans l'idée lumineuse qu'il avait rencontrée dans 

les profondeurs de son cerveau et qui devait ouvrir une 

mine d'or aux capitalistes assez intelligents pour lui con-

fier leurs valeurs. Quel était donc le but et l'objet de cette 

société? L'objet était l'achat des reconnaissances duMont-

de- Piété ; le but était de faire la guerre à ceux qui font le 

commerce de3 reconnaissances, d'abolir les prêts au mois 

et à la semaine, d'écraser un trafic qui enlève aux m alheu-

reux leurs dernières ressources et souvent grève leur 
avenir. 

Mais le moyen imaginé par Champeaux, loin, d'apporter 

au peuple un remède contre l'usure, n'était qu'une ex-

ploitation sur une plus grande échelle. 

Le Comptoir régénérateur ne devait s'occuper, si l'on 

en croit son prospectus, que de ventes à réméré. 11 ache-

tait les reconnaissances du Moiu-de-Piété en remettant à 

l'emprunteur la différence entre la somme assurée parle 

mont-de-piété et le prix d'estimation de l'objet engagé. 11 

se chargeait ensuite de faire vendre aux enchères publi-

ques l'objet, après l'avoir dégagé, et d'en remettre le boni 

à l'emprunteur. L'emprunteur pouvait reprendre sa re-

connaissance en payant alors une prime de 5 pour 100 s'il 

se présentait au Comptoir dans un délai de quinze jours. 

En réalité, les ventes à réméré cachaient des prêts sur 

gage, et les primes des intérêts usuraires. La prime con-

sistait dans un intérêt de 5 pour 100 calculé sur l'année 

entière, en sorte que si le malheureux emprunteur renou-

velait plusieurs lois sa reconnaissance au Comptoir, il 

payait plusieurs fois l'intérêt annuel de la somme remise 
par le Comptoir. 

En voici un exemple un individu avait engagé un ob-

jet au Mont-de-Piété. Il voulait tirer de l'objet le plus 

qu'il lui serait possible d'en tirer. Il se présente dans les 

bureaux, car ce Comptoir avait de nombreux bureaux, 

vingt-cinq employés plus ou moins inoccupés étaient 

chargés d'y faire une mise en scène magnifique et d'ins-

pirer parleur nombre de la confiance aux clients. Cet in-

dividu avait engagé au Mont-de-Piété un châle valant 

7 fr.; le Mont-de-Piété lui en avait donné 5; le Comptoir 

lui remet la différence, 2 fr. Quelques jours après cet in-

dividu se présente, il paye une prime de 5 0[0 pour que 

l'objet ne soit pas vendu. Une nouvelle quinzaine se passe, 

il paye une nouvelle prime de 5 0[0, c'est-à-dire l'intérêt 

annuel de 2 fr. Heureusement pour lui les opérations du 

Comptoir furent suspendues, autrement il aurait eu dans 

l'année à payer 3 fr. d'intérêt pour en avoir emprunté 2. 

Cela faisait un intérêt de 25 0[0 par an. C'est ainsi que 

Champeaux soulageait la classe malheureuse. 

Champeaux fut arrêté. Une autre prévention pesait d'a-

bord sur lui ; il était accusé d'escroqueries. Ce chef de 

prévention fut bientôt écarté. On reconnut qu'il n'avait pas 

cherché à attirer la confiance des actionnaires en se don-

nant un crédit imaginaire. Si les actionnaires avaient ha-

sardé leurs capitaux dans une entreprise datigereuse, ils 

devaient s'en prendre à eux-mêmes et à leur aveuglement. 

Champeaux leur avait vanté, il est vrai, sa découverte et 

son intelligence, dans une brochure qu'il avait publiée 

quelque temps avant la création de cette société. Mais 

c était à ceux qui s'engageaient dans l'affaire à se deman-

der ce que valait la découverte et que valait l'inventeur. 

S'ils avaient pris des renseignements, ils auraient su que 

Champeaux, traduit en 1846 devant la Cour d'assises de 

la Marne, avait été condamné à deux ans de prison. 

Champeaux a cherché à se justifier de la prévention diri-

gée contre lui, en disant que ces prêts usuraires n 'avaient 

pas été connus de lui ; que la prime qu'il prenait était né-

cessitée par les frais que le Comptoir avait à faire, que le 

Comptoir ne s'occupait que des ventes à réméré, que le 

but du Comptoir était d'assurer aux emprunteurs du Mont-

de-Piété tous les avantages du Mont-de-Piété, en donnant 

à ces ventes une publicité spéciale et en remettant aux 

emprunteurs le boni qui serait résulté de la vente; qu'il 

1 n 'avait pu en faire encore, parce qu'il n'avait pu obtenir 

\ de l'autorité la permission d'opérer ces ventes dans la 
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salle du Château-d'Eau qui sert habituellement de bals 
publics. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné Cham-
peaux à un an de prison, cinq ans de surveillance et 200 
francs d'amende. 

Champeaux a fait appel. 

La Cour impériale de Taris (chambre correctionnelle), 
sou3 la présidence de M. d'Esparbès de Lussan, après 
avoir entendu le rapport de M. le conseiller Gouin, et sur 
les conclusions conformes de M. Vallée, substitut du pro-
cureur général, a confirmé le jugement. 

— La deuxième session de la Cour d'assises s'est ou-
verte ce matin sous la présidence de M. le conseiller Fil-
hon. M. l'avocat-général Mongis occupait le siège du mi-
nistère public. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat-général, les noms 
de MM. Rousseau de Beauplan et Amyot, décédés, ont 
été rayés de la liste des jurés. M. Lacour a été excusé. R 
a été constaté qu'd était en voyage au moment où la liste 
des jurés lui a été notifiée. 

La Cour a procédé ensuite à l'examen des affaires qui 
lui ont été eoumises. 

— La potichornanie ou l'art de préparer le verre avec 
du popitr découpé de manière à lui donner l'apparence de 
la porcelaine peinte, est une manie toute nouvelle, et déjà 
elle fait des victimes ; en ce temps de vacances, à la ville, 
à la campagne, on ne voit que ciseaux découpant, déchi-
quetant des milliers de diableries, chinoiseries, figures de 
plantes, fleurs, animaux, emblèmes raccourcis et enlumi-
nés de tous les règnes et de tous les climats. R est déjà 
avéré qu 'un polichomaue peut se ruiner. René Bonfils, 
garçon de dix-huit ans, vient prouver aujourd'hui devant 
le Tribunal correctionnel qu'il peut se déshonorer; il y 
comparaît sous la prévention de trois vols successifs, et 
c'est le dernier seulement qui a amené son arrestation. 

Un témoin: Je n'y vas pas par quatre chemins pour dire 
que je suis marchand de bric-à-brac; oui, je vends du 
vieux, mais c 'est pas une raison pour qu'on me le vole, 
comme m 'a fait ce jeune homme, qui m'a emporté de mon 
étalage un vase en verre, comme si c'est qu'il m' l'aurait 
acheté de bon argent. 

René : R était si loin de votre étalage le vase, ou plutôt 
le pot, et puis si vieux, si vieux, que j'ai cru que ce n 'é-
tait pas à vous, et qu'il avait été laissé là par des déména-
geurs. 

Le témoin : Fâché qu'il n 'aie pas été plus neuf, jeune 
homme; mais comme je l'ai dit, je ne vends que du vieux, 
et s 'il ne vous convenait pas, fallait me le laisser. 

Un second témoin, papetier : Un matin, on est venu 
me dire qu'un jeune homme m'avait volé à mon étalage 
cinq à six feuilles de papier bleu glacé. Si c'est ce jeune 
homme, comme il en convient, je les lui laisse sur la con-
science. 

René : C'était pour coller sur le vase que j'avais trouvé; 
c'est le vent qui les avait enlevées de l'étalage, et comme 
elles étaient pleines de boue, jo n'ai pas osé les reporter. 

Un marchand d'estampes .- C'est moi qui ai fait arrêter 
le prévenu sur mon quai, au moment oùilvenait de m'en-
lever un carton contenant 280 gravures. Je lui ai demandé 
s'il était fou d'espérer se sauver avec un si gros bagage ; 
il m'a répondu qu'il croyait que c'était un carton perdu et 
qu'il l'emportait pour découper les gravures et les coller 
sur un vase de verre. 

René : C'est la vérité, c'était pour m'amuser comme je 
vois faire à tout le monde, mais sans vouloir faire de tort 
à personne. 

Le Tribunal n 'a pas voulu mettre sur le compte delà 
potichornanie le triple vol établi contre René, et l'a con-
damné à un an d'emprisonnement. 

— Claude Randeau, infirmier à l'hôpital de Versailles, 
est amené devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 
Cauvin du Bourguet, colonel du 36° régiment de ligne, 
pour répondre à plusieurs accusations de vol commis au 
préjudice des militaires malades confiés à ses soins. 

■ >]M. le président, au prévenu : U résulte des pièces de 
l'instruction que vous faisiez vos petites affaires aussi bien 
avec les morts qu'avec les vivants. Voici une bague en ar-
gent que je vous représente; vous l'avez enlevée du doigt 
du fusilier Plumiau, du 17° de ligne, au moment où il ren-
dait le dernier soupir dans vos bras. Qu'avez-.vous à dire 
pour vous justifier d'une action aussi coupable? 

L'infirmier : Atteint par la maladie régnante, Plumiau 
fut apporté à l'hôpital dans la matinée de l'un des premiers 
jouis d'août, et placé dans mon service. J'eus soin de cet 
homme avec toute l'activité que nécessitent les malades 
frappés par le choléra. La maladie faisait de rapides pro-
grès, et je secondais avec ardeur les médecins qui le soi-
gnaient. Dans la soirée, se voyant perdu, Pluviau me 
montra le doigt où il avait un anneau, et me fit un signe 
qui me porta à croire qu'il désirait que je prisse sa bague 
en souvenir et eu récompense des soins' que je lui don-
nais. C'est ainsi que cet anneau passa de son doigt au 
mien. Quelques minutes après il expira. 

M. le président : Votre récit même vous condamne. On 
ne saurait blâmer trop fortement les infirmiers qui font 
un commerce de cette nature. Vous êtes placés auprès 
des malades pour les soigner; vous recevez une solde 
pour ce service, il vous est défendu de rien accepter des 
malades, et à plus forte raison de vous emparer de ce qui 

leur appartient. ,.,>••,• 
L'infirmier : Un cadeau; comme celui-là, j ai cru que 

je pouvais le recevoir d 'un homme que je m'efforçais de 
sauver d'une mort imminente ; de l'argent, je l'aurais re-

M. le président : Laissons ce fait, le Conseil appré-
ciera votre moyen de justification. Passons à un autre mi-
litaire atteint de la même maladie, au voltigeur Rebières. 
Celui-ci n'avaît-il pas avec lui un porte-monnaie dans le-
quel il y avait deux pièces d'or de 20 fr.? 

L'infirmisr : Quand je l'ai désabillé, le porle-monnaie 
est tombé, et par cette chute le fermoire s'est ouvert. Il 
y avait, en effet, un petit papier dans lequel se trouvaient 
des pièces d'or. Je l'ai dit à l'un de mes camarades, par-
ce que j'avais l'intention défaire déposer cet argent au 

bureau de l'administration. . , . 
M le président : L'intention était bonne, mais le fai 

a été tout contraire. Les pièces d'or ont disparu, et quand 
vous avez vu que l'on vous accusait, vous êtes allé fort 
adroitement dans la chambre de votre camarade Mathe, 

absent pour sen service, et vous êtes revenu avec un 
morceau de papier gris portant les traces et la lorme de 
pièces d 'or qu'il aurait renfermées; alors vous avez ac-
cusé Mathé d'être l'auteur du vol. Mais celte manœuvre 
ne vous a pas réussi, les soupçons se sont portes de plus 

rLTprévenu-. Mon colonel, si j'avais eu le désir de 
Kmïarer de l'or de ce cholérique, je ne sera s pas aile 
ïre âux autres infirmiers que le n° 15 en avait dans son 
ont aux aum,o nu attendre le décos pour laire le porte-monnaie; aman, pu aticn ne c u

 t 

chambreKafhé, et surtout qu'aviez-vous besoin de 

iWï%^X£u: Il était certain eue le voltigeur 

Rebières avait de l'or, et que cet or avait disparu. H fallait 
Ke trouver, J'ai pense a Mathé, et j'ai trouve dans la 

poche droite de son tablier le papier gris que j'ai montré 
au sergent infirmier ; alors j'ai dit que ce pouvait être lui 
le voleur. 

M. le président : Vous avez eu la main heureuse. On 
parle d'un vol fait par on ne sait qui, et aussitôt vous par-
tez d'un seul trait, et du premier coup vous trouvez une 
pièce de conviction dans la poche d'un tablier décaissé par 
un camarade. Ne voyez-vous pas que cette conduite veus 
accuse? Vous aviez les pièces d'or, et pour détourner es 
soupçons, vous avez voulu mettre Mathé . en évidence. 

Randeau : Je n'accuse pas Mathé, mais je dis que ce 
n est pas moi qui ai volé le malade Rebières, mort peu de 
temps après. 

Le sergent-infirmier Canot déclare que, malgré les re-
cherches les plus minutieuses, on n'a pu retrouver les 
pièces de 20 francs. Plusieurs larcins ayant été commis 
aepuis l'arrivée de Randeau à l'hôpital militaire, nous l'a-
vons désigné à nos supérieurs comme pouvant être l'au-
teur de ces soustractions frauduleuses. 

L'infirmier Mathé est entendu comme témoin. Il re-
pousse énergiquement l'accusation de Randeau, et sou-
tient que jamais le prétendu papier gris n'est entré ni dans 
la poche de son tablier, ni dans celles d'aucun de ses vê-
tements. 

On entend encore plusieurs autres témoins qui ne peu-
vent expliquer la mystérieuse disparition des pièces d'or. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, invite le 
Conseil à se montrer sévère pour réprimer la cupidité de 
ces hommes qui, chargés de soigner les malades, se préoc-
cupent plus vivement de les dépouiller que de les soigner. 
11 conclut à ce que Randeau soit déclaré coupable des 
deux vols. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare à 
l'unanimité l'infirmier Randeau coupable de vol 3U préju-
dice du fusilier Plumiau, et, à la minorité de faveur de 3 
voix contre 4, non coupable du vol des pièces d'or au 
préjudice de Rebières. En conséquence, cet infirmier est 
condamné à une année d'emprisonnement, par application 
de l'article 1"' de la loi du 15 juillet 1829. 

— Nous avons rendu compte dans notre numéro d'hier 
de l'horrible assassinat commis sur la personne du sieur 
W..., fabricant d'horlogerie, dont le cadavre a été retrou-
vé dans une caisse, à la gare du chemin de fer de Lyon. 
Grâce au zèle et à l'habileté de M. Collet, chef du service 
de sûreté, les auteurs présumés de ce crime inouï sont 
actuellement placés sous la main de la justice. 

M. Collet, qui avait été informé de la disparition du sieur 
W..., s'était déjà livré à des investigations ayant pour 
objet de découvrir non seulement ce qu'était devenu le 
cadavre de ce malheureux que l'on supposait avec raison 
avoir été victime d'un affreux guet-apens, mais encore 
d'en rechercher les auteurs. Averti qu'un cadavre venait 
d'être découvert au chemin de fer de Lyon, il s'y était 
immédiatement transporté, et c'est lui-même qui recon-
nut que ce cadavre mutilé était bien celui du malheu-
reux W.... 

Les indices recueillis près des employés du chemin de 
fer firent connaître au chef du service de sûreté que les 
individus qui avaient déposé la caisse dans laquelle était 
le cadavre n'étaient pas, ainsi que nous l'avons dit hier, 
deux hommes vêtus de blouses et ayant l'apparence de 
charretiers, mais bien deux tout jeunes gens dé vingt à 
vingt-trois ans, ayant une mise élégante et s'exprimant 
avec facilité ; leur signalement n'avait pu être donné que 
d'une manière assez imparfaite. 

Comme on le voit, les données étaient assez vagues, et 
il y avait tout àjaire pour découvrir les assassins ; cepen-
dant M. Collet se livra personnellement aux investigations 
qui furent dirigées dans tes rues avoisinant celle delà Bu-
cherie, où avaient été trouvés le sac de nuit et le carnet 
du sieur W..., ainsi que le bâton ensanglanté que l'on 
supposait avoir servi à la perpétration du crime. Ses 
soupçons se fixèrent bientôt sur un horloger en chambre 
de la rue du Petit-Pont. Mais au moment où on se pré-
senta chez lui, il était absent; une surveillance fut éta-
blie aux abords de son domicile, et au moment où il 
rentrait chez lui, vers onze heures du soir, il fut arrêté 
par M. Collet en personne, accompagné d'agents du ser-
vice. 

Amené aussitôt à la Préfecture de policé, il déclara se 
nommer D... et être âgé de vingt ans ; sa contenance 
embarrassée, ses réponses vagues et dénuées de sens aux 
interpellations qui lui furent adressées sur l'emploi de son 
temps pendant les journées du lundi et du mardi, moti-
vèrent son arrestation. Il fut consigné au dépôt de la 
Préfecture. 

A minuit le nommé C..., jeune homme de vingt-trois 
ans, commis-voyageur, était également arrêté par les 
soins du chef de service de sûreté dans un hôtel du quar-
tier des Tuileries, où il logeait depuis quelques jours. 

En présence des preuves mises sous ses yeux, C... 
n'essaya pas de nier que lui et l'horloger D... avaient 
en effet fait confectionner une caisse chez un layetier-em-
balleur du quartier du Louvre, que celte caisse, d'une di-
mension de 1 mètre 40 centimètres de longueur sur 60 
centimètres de largeur et de hauteur, avait été transportée 
chez son ami D..., rue du Petit-Pont, lundi vers six à 
sept heures du soir, et qu'enfin tous deux avaient conduit 
cette caisse à la gare du chemin de fer de Lyon ; mais il 
prétendit ignorer ce que D..., pendant son absence, avait 
pu mettre dans cette caisse. 

D,..et C... ont été écroués au dépôt de la Préfec-
ture. 

— La nuit dernière, vers une heure du matin, une ronde 
de police, explorant le quartier des halles, entendit, dans la 
direction des piliers de la Tonnellerie, le bruit d'une que-
relle. Les agents se dirigèrent vers ce point. A leur ap-
proche, plusieurs individus prirent la fuite dans différentes 
directions, et les inspecteurs ne purent atteindre qu'une 
femme qui fuyait aussi, mais pas assez vite pour les évi-
ter. Conduite au poste et fouillée, cette femme, qui a refusé 
d'indiquer son domicile, a été trouvée nantie d'une som-
me de 60 fr., d'une cassolette et d'une chaîne en or de la 
légitime possession desquelles elle n'a pu justifier. Ella a 
été écrouée à la préfecture de police, et une enquête a été 
ouverte pour rechercher l'origine de ces objets qu'on pré-
sume provenir de vol. 

— Doux heures après-midi venaient de sonner, et les 
ouvriers travaillant à la construction d'une maison de la 
rue de Rivoli s'éloignaient, hier, pour aller prendre leur 
repas, lorsque des agents du service de sûreté de surveil-
lance sur ce point avisèrent un grand gaillard qui, après 
avoir jeté autour de lui un regard scrutateur, pénétra dans 
h; chantier. Presque aussitôt ils l'en virent ressortir, et 
remarquèrent que, sous sa blouse, il cachait quelque cho-
se paraissant être assez lourd. L'ayant abordé, ils le ques-
tionnèrent, mais pour toute réponse, il laissa tomber sur 
le, pavé une hachette, du cuivre et divers autres outils, et 
il voulut s'esquiver. Mais saisi par les inspecteurs, il fut 
conduit chez le commissaire de police et de là, après cons-
tatation de la tentative de vol que nous venons de rap-
porter, envoyé à la préfecture de police. 

«>- Dans un champ situé sur le territoire de la commu-
ne de Gonesse, près Paris, s'élevait une meule composée 
de deux mille gerbes, de blé, et appartenant au sieur 
Saunier, cultivateur. La nuit dernière, une lueur sinistre 
vint soudainement éclairer la campagne et répandre au 
loin l'alarme. Les habitants de Gonesse, de Goussainville, 

de Bougival accoururent : la meule était en feu, et tous 
les secours organisés furent impuissants à empêcher sa 
complète destruction. 

La cause de ce sinistre est attribuée à la malveillance. 
La justice informe. 

DÉPARTEMENTS. 

EDRE-ET-LOIR (Nogent-Ie-Rotrou). — A peine lâchasse 
est-elle ouverte que déjà nous avons à signaler un grave 
accident arrivé à l'un de nos meilleurs chasseurs, M. No-
blet, entrepreneur de roulage à Nogent. 

M. Noblet chassait avec un fusil dont il se sert depuis 
plus de trente ans; usé par ce long service, le canon a 
crevé auprès des batteries et le chasseur a eu deux doigts 
de la main gauche emportés, le petit doigt et l'annulaire; 
le médium a été également très maltraité. 

Un chirurgien a été immédiatement appelé sur les lieux 
et a donné de suite à M. Noblet tous les soins nécessaires. 

(Nogentais.) 

— (Baignolel). — Mardi dernier, un chasseur ayant 
tiré une pièce de gibier dans un trèfle à graines, la bour-
re en papier a mis le feu à la récolte, qui brûlait déjà sur 
une certaine étendue lorsque des secours arrivés de tous 
côtés arrêtèrent les progrès du feu. La perte est évaluée à 
50 fr. environ. Procès-verbal a été dressé contre le dé-
linquant. 

— (Epernon). — Le nommé Genty, ouvrier meulier, 
âgé de trente ans, se trouvant vendredi dernier dans un 
cabaret, fit la gageure qu'il boirait un litre d'eau-de-vie. 
Un demi-litre fut apporté, et, dans la crainte d'un acci-
dent, on le mêla avec une égale quantité d'eau. Cepen-
dant Genty n'eut pss plutôt avalé le liquide qu'il se sen-
tit indisposé, et, malgré les secours d'un homme de l'art, 
il ne tarda pas à rendre le dernier soupir. 

— INDRE-ET-LOIRE (Tours). — La mort violente d'une 
jeune fille, tuée d'un coup de feu, ayant été racontée par 
le Journal d'Indre-et-Loire , M. Blancheton-Preteseille 
vient d'adresser au rédacteur de ce journal une lettre qui 
explique les faits, et dont nous extrayons les passages 
suivants : 

Dimanche dernier, vers une heure, M. Magot fils, de Tours, 
déposa, chez moi, un fusil simple chargé et armé, dans IUOD 

arrière-magasin, servant à l'emballage des marchandises, sans 
que moi ni personne de la maison en fussent instruits. 

Vers les cinq heures du soir, la malheureuse enfant, la pe-
tite Perdriau, ' revenant des courses, entra dans l'arrière-
boutique , sa serviette autour d'elle et sa tartine dans sa 
main ; elle venait trouver mon plus jeune fils, âgé de neuf 
ans, pour jouer ensemble, comme d'habitude. Bientôt le fusil 
fut pris par ce dernier, et aussitôt la petite fille voulut le sai-
sir. Le bout du canon était dans les mains de cette malheu-
reuse, lorsqu'Alphonse, prévoyant sans doute un malheur, 
voulut mettre cette arme au repos. Le chien résista à ses 
faibles mains, et, comme dans cet instant fatal le canon se 
trouvait dans la bouche de l'infortunée, le coup partit sans 
causer d'explosion de nature à être entendue. La mort fut 
instantanée. 

A côté du lieu où l'enfant est tombée se trouvait un panier 
couvert de paille que la commotion causée par la chute du 
corps fit renverser et qui fa cacha complètement. 

Alphonse, sans doute alarmé de ce qui venait de se passer, 
se hâta de remonter dans sa chambre, se prétendant malade 
et voulut, malgré l'heure peu avancée, se mettre dans son lit. 

Le lendemain, plus tôt qu'à l'ordinaire, il voulut aller à sa 
pension, où toute la journée, se tenant à l'écart de ses cama-
rades, mangeant à peine, il paraissait accablé de tristesse et 
d'inquiétude, qui, probablement, lui servirent de nourriture 
puisque sa provision ordinaire resta à peu près intacte. 

Vous savez, Monsieur le rédacteur, cçmment et où le cada-
vre de l'enfant a été retrouvé; vous connaissez aussi la déclara-
lion spontanée de mon fils Alphonse et les nombreuses épreu-
ves qu'il a dû subir; mais vous avez peut-être ignoré les pa-
roles mémorables adressées à la foule assemblée devant ma 
maison par l'honorable chef du parquet de Tours. Comme je 
tiens à ce que le public les connaisse, comme je tiens à ma 
considération, je les répète, et les voici : 

Messieurs, ce n'est point un crime qui a été commis ici 
mais seulement un accident bien regrettable. 

Pour compléter ce que j'avais à dire, j'ajouterai une décla-
ration que s'est empressé de m'offrir M. Perdriau, et que, je 
l'espère, vous voudrez bien transcrire : 

« M. Perdriau, père de la malheureuse victime, convaincu 
de l'exactitude des faits ci-dessus, s'empresse d'y donner son 
adhésion. « PERDRIAU-UALOP. » 

Confiant dans votre impartialité ordinaire, j'ai l'honneur 
d'être, etc., 

BLANCHETON-PRETESEILLE, 

Commissionnaire en vins, avenue de Grammont, 17. 

Tours, ce 14 septembre 1854. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Dieppe). — Voici trois faits, trois 
actes qui viennent prouver une fois de plus que le dévoû-
ment aux devoirs imposés par l'humanité est chose com-
mune aux gens de notre marine dieppoise et à bien d'au-
tres de nos concitoyens. On peut dire aussi que nos divers 
établissements de bains ont eu la main heureuse, et ont 
fait preuve d'une grande sagesse en choisissant tous leurs 
guides-baigneurs, non seulement parmi des hommes ex-
cellents nageurs, mais encore parmi ceux qui ne voient 
d'autre danger que celui de leurs frères, quand il s'agit de 
les tirer d'un péril. 

Le 4 de ce mois, un petit garçon se noyait en face de 
l'établissement des bains Colette. Les deux guides-bai-
gneurs Vatin, décoré d'une médaille, et Noël Neveu, se 
précipitèrent à la mer, chacun de leur côté, gagnèrent en 
même temps le pauvre enfant, et lui sauvèrent la vie. 

Deux jours après, à onze heures du matin, une dame 
prenait son bain au grand établissement et nageait seule 
sans guide; se trouvant fatiguée, elle appelait au secours, 
coulait et allait^ périr, lorsque les sieurs Noël Neveu et 
Léon Guénard, autre guide de la Concurrence, se jetèrent 
précipitamment à la nage. Le premier l'eut bientôt ren-
contrée, et son camarade arrivant à son secours, ils fu-
rent assez heureux pour ramener la nageuse saine et sauve 
à terre. 

Enfin, avant-hier, 12 septembre, une autre dame ayant 
aussi voulu nager seule, à l'établissement Colette, allait 
périr victime de sa trop grande confiance en elle-même. 
Le guid vbaigneur Bénoli Lemire se jeta à l'eau pour la 
sauver, mais lorqu'il l'eut attente, la baigneuse se cram-
ponna tellement autour de lui qu'elle paralysa tous ses 
mouvements et, au lieu d'une victime, lu mer allait en en-
gloutir deux. Alors le sieur Noël Neveu se dévoua une 
troisième fois et les rejoignit. Un nouvel embarras se pré-
senta. Les forces du sieur Lemire s'épuisant dans la lui te 
au*si bieu que celles de la dame dans le danger qu'ils cou-
raient l'un et l'autre, ils se suspendirent, comme pour se 
reposer, aux épaules du sieur Neveu ; enfin, le sieur Va-
lin se jeta, à son tour, à la mer, et mit fin à cette scène 
d'anxiété non-seulement pour les acteurs de ce drame, 
mais aussi pour les spectateurs. 

Le sieur Noël Neveu, fils d'un père qui, daus maintes 
occasions, avait montré un semblable courage, et dont la 
poitrine était décorée de médailles d'or et d'argent, ue dé-
ment pas son origine, car déjà, bien des foi», nous avons 

eu à enregistrer de pareils actes, en ce qui le concerne, 
bien avant qu'il n'entrât dans les guides-baigneurs, et de-
puis, beaucoup d'autres encore l'ont honoré. 

{Figiede Dieppe.) 

— RHÔNE (Lyon). — Jlier, entre cinq et six heures du 
{ soir, deux sergents de ville traversaient le pont Moraud, 

conduisant à la maison d'arrêt un individu 
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Mais le malheureux était tout à fait inexpérimenté 
ne savait nullement nager ; il perdit bientôt pied dans 
endroit assez profond, et la mort fut le résultat du dés'

Q 

auquel il avait cédé. r 

Ses vêtements, trouvés sur )a rive, ont assez fait corn 
prendre comment ce drame s'est accompli loin de tous le" 
yeux, et sans qu'aucune main pût être tendue à cet in! 
fortuné. (Mémorial des Pyrénées.) 

VARIÉTÉS 

LES CLASSES DANGEOEUSKS EN FBANCK 
AVANÏ 1789. 

t. 

AIMERIGOT MARCEL, CHEF DES AVENTUREUX (1). 

(Suite et fin.) 

Pendant que le roi regagnait l'hôtel Saint-Pol dans un 
bateau avec Savoisy, Aimerigot galopait sur la route du 
Limousin, où, par son ordre, Tabary, Bacon, Croquart, 
Geoffrin Tête-Noire, Olim-Barbe, Perrot le Béarnais et les 
autres capitaines rassemblaient les hommes de ses an-
ciennes troupes et aussi ceux qui avaient été nouvellement 
recrutés. 

Ce recrutement avait été d'autant plus facile à opérer 
que la tentative d'une descente en Angleterre tentée par 
Charles VI, et dont l'effet était resté nul, laissait à la 
merci des racoleurs d'aventuriers un grand nombre de 
ceux qui s'étaient associés à cette croisade avortée. Css 
renforts grossirent les rangs des Aventureux. 

Pendant que ses lieutenants opéraient au loin, Aimeri-
got avait songé à donner aux siens une retraite qui fût 
appropriée à leur vie hasardeuse et à la nature de leurs 
faits d'armes. U avait jeté les yeux sur le château de la 
Roche-Vanelais. 

Ce château était dans la plus forte et la meilleure situa-
tion possible sur l'un des vieux plateaux volcaniques dos 
montagnes d'Auvergne. La nature était venue en aide à la 
famille de gentilshommes guerroyeurs qui avaient acquis 
ce logis sous Philippe de Valois, et ils n'avaient eu que 
peu d'oeuvres à faire pour transformer ce site agreste eu 
véritable place d'armes. 

Assise au plus haut des montagnes, voyant toutes les 
vallées à l'entour, etjusqu 'à la plaine, la Roche-de-Vatidais 
dominait de nombreux et riches domaines seigneuriaux, et 
de ce sommet crénelé, Aimerigot pouvait saisir du re-
gard celle de ces châtellenies qu'il lui prendrait fantaisie 
d'attaquer et de piller. 

Ce heu convenait de tous points à notre bandit; mais il 
ne voulait pas le payer bien cher : et voici de quel tour 
s'avisa cet enleveur de châteaux pour se rendre maître de 
celui-là sans coup férir et sans bourse délier, — car d un 
côté ou de l'autre la chose aurait pu être trop dure à ac-
quérir. 

La Roche-Vandais appartenait à la veuve d'un comte de 
Chamblas qui avait été fort renommé pour sa valeur dans 
tout ce pays. Elle n'y entretenait pas grosse garnison, con-
fiante qu'elle était dans la force des murailles et aussi 
dans la terreur qu'inspirait encore le nom du detuu 
comte. 

Un soir, une bande assez nombreuse de pèlerins bien 
encapuchonnés se présenta à la porte du manoir. Ilsdiren 
qu'ils venaient de loin et qu'ils allaient en Terre-S»mte> 
pour arriver au pardon de très gros péchés qu'ils ayaien^ 
commis. Ils avaient force médailles et amulettes qui P or" 
taient indulgence et de belles histoires à raconter sur leu 
voyage. La curiosité de la châtelaine et de ses demoisel e 
de chambre fit baisser le pont-levis. On servit aux pel J 

\ rins un bon souper auquel la comtesse présida, et l'un u 
j pèlerins chanta à la fin un vieux noël bourguignon q
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sait les gentillesses de l'enfant Jésus ; puis, il tira de 

ceinture une boîte de bois odorant dans laquelle
 se
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ne un diamant d'assez beau prix, et il l'offrit à la châtelai • 
.— « Mon Dieu! dit celle-ci... pour un pauvre peler»" 

vousfaites bien belle largesse. ..
 me 

— Madame, prenez, dit le pèlerin... car ce bijou ne ^ 
coûte pas gros... la peine do le ramasser seulement... 
il me lait bien plaisir à vous être offert. 

— Jamais, dans ce château, l'hospitalité n'a été co v 
tée à aucun. 

Aussi n'est-ce pas pour payer l'hospitalité que je ^ 

leuonne... mais bien parco que je n'ai jamais deffli ^ 
quelque grâce ànne dame sans lui présenter un caue 

retour. , J
ER 

— Or donc, quelle grâce voulez-vous me deman 

saint pèlerin ? hâteati, 
— Vous allez tout-à- l'heure nous céder votre enM- ^ 

madame, pour que nous y fassions chapelle a no 
votion. 

— C'est plaisanterie, sans doute. 

— Oh ! non, madame. » ... •
 qua

nd 
La châtelaine vit bien que ce n'était pas railleric 4^, 

les pèlerins, rejetant au loin leurs robes de laine, n^ur 
trèrent bien armés et équipés. Ils étaient en ^. 
maintien que les gens d'armes de la garnison, e ^ p

U
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terminés à avoir raison de tout ce qui était {\ fal-
Aimerigot se nomma et leva toutes les besiUUij^___^_ 

, — ■ 7fisëp
teBlbre

' 
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 ? chacune des exilées. Une escorte d'honneur les ac-

mna«na jusque dans lavai 

r .fait s'était passé quelques jours 

.puants d'Aimerigot au lieu de ralliement qu il leur 

■t désigné, à une certaine distance de la Roche-de-
aV i « 
^ Bialin même du jour où les bandits devaient arriver 

^Rocbe -Vandais, le château avait reçu des hôtes con-
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 Aimerigot ; la herse de la porte principale s'était 
T
hTsée à un signal connu, et elle avait livré passage à 

8
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5
personnages dont le costume indiquait des gens de 

guerre en campagne, et la physionomie des instincts as-

^AtoerigoTse porta vers eux, affectant de nobles façons 

châtelain, et leur dit : 
« Poiifer, Rodingue, Philippe de Lespine, soyez les 

bienvenus ; la table du conseil et celle du festin sont pré-

arées pour vous. » 
P phjlippe de Lespine, Poiifer et Rodingue, étaient trois 

Kandits qui exploitaient depuis longtemps la Marche, le 

S! TV le Limousin, l'Auvergne, et dont les renseigne-

ments précis pouvaient être fort utiles à la nouvelle en-

vallée. 

avant l'arrivée des 

Le festin fut servi en riche vaisselle, dont chaque pièce 

nnrtait en effigie un chilfre ou blason différent, ce qui té-

moignait de la façon variée dont ces objets étaient deve-

nusla propriété de l'amphitryon. Ils avaient été enlevés 

nièce à pièce dans les excursions des Aventureux. 

Au choc des verres, la conversation se plaça sur le ter-

rain où elle devait être pour le but de cette réunion. Il 

s'agissait d'organiser le .pillage partiel dans la contrée, de 

façon que chacun des chefs coalisés, agissant dans son seul 

intérêt eût sa part, et que tous ne portassent pas en 

même temps leurs efforts sur le même point. C'était une 

tactique pour bien diviser le butin. 

Dans cette réunion composée de quatre membres, il y 

avait déjà pour trois, il y eut bientôt pour tous, une con-

naissance parfaite de la fortune privée de chaque famille 

noblede l'Auvergne et des contrées voisines. Nul ne con-

nut mieux qu'eux le trésor que chaque châtelain tenait en 

réserve en ses coffres; nul ne sut mieux avec quelle 

somme partaient, tous les ans pour la foire, les plus 

riches marchands de Clermont, de Bourges et de Saint-

Flour. Ils auraient mis en défaut, par leurs calculs posi-

tifs toute la science fiscale des gabeliers et des percep-

teurs de dîmes. Ils n'ignoraient pas non plus quelles châ-

telaines possédaient les parures les plus précieuses, 

quelles nonnes avaient les plus riches reliquaires, quels 

couvents prélevaient la dîme la plus riche et quels fiefs 

permettaient au vassal d'enfouir dans son bahut la plus 

large épargne. , „
 t

. 
Les conditions du pacte, concédant a chacun sa part de 

conquête, furent bientôt réglées entre ces rois de contre 

bande de la contrée ; les coupes remplies d'abondantes 

rasades se rapprochèrent pour sceller le traité, elles furent 

bientôt vidées et on allait les remplir de nouveau, quand 

trois sons prolongés d'un cornet de corne de buffle annon-

cèrent à Aimerigot l'approche de ses bandes. 

Aimerigot quitta la table; un de ses écuyers, en enten-

dant le signal d'arrivée, avait prévenu l'ordre du maître, 

et Flamme-d'Enfer était déjà là attendant son maître. Le 

chef des Aventureux s'élance sur la croupe de son com-

pagnon de bataille, et au risque de rouler avec lui dans 

les ravins, il va au-devant des siens qui gravissent la 

montagne. 

L'apparition d'Aimerigot et de Flamme-d'Enfer est sa-

luée par un formidable cri d'enthousiasme auquel répon-

dent, la coupe à la main, les hôtes du château, qui de la 

cime regardent ce spectacle. 

Toute cette petite armée, par la variété des costumes, 

des physionomies des armes, avait vraiment quelque 

chose de fort singulier, et on pouvait se demander quel 

était l'étrange souverain qui avait réuni pour son service 

des gens de tant de langues et d'aspects différents. Ja-

mais pareille assemblée n'avait été remarquée encore au 

pays de France. 

Ce fut d'abord Tabary qui se présenta à la têle d'une 

troupe recrutée dans les rues et les carrefours de Paris. 

Tous ces mauvais drôles avaient des vêtements débraillés, 

des figures maigres et défaites, et des épées et hallebar-

des de toute longueur et de toute paroisse; mais à leurs 

regards très hardis et à leurs gestes déterminés, on voyait 

bien qu'ils étaient capables de tout, et que les rues de 

Paris étaient une assez bonne école pour le brigandage. 

Puis venait Racon avec les gens de guerre récemment 

ramassés après le licenciement des troupes royales. Cette 

bande avait une tournure régulière et assez imposante. 

Croquart et Geoffroy Tête-Noire conduisaient le vieux 

bataillon des Aventureux de ia Beauce et de l'Ile de France 

anciens et premiers compagnons d'Aimerigot , et qu 

avaient pris part à tous ses brigandages' depuis plusieurs 

années. Ces hommes avaient une physionomie très farou-

che, et on avait peur, rien qu'en les regardant. 

Ôlim Barbe,qui avait été frère servant dans un moustier 

demoines avant d'embrasser la vie de grand chemin, avait 

ramassé ses gens sur les routes et dans les villes depuis 

Melun jusqu'à Clermont. U avait pris tout cequ'il avait trou-
v

é, vilains écrasés par la taille, bourgeois ayant frisé le gibet 

pour avoir eu la main trop leste, frocards défroqués et 

cherchant asile. Il y avait dans ce peloton beaucoup d'or 

are, de silence, et quelque chose qui sentait la forte dis-

cipline. Ohm Barbe le tenait fort sévèrement, défendant 

que l'on jurât, et faisant faire une prière générale à Saint-

Lhristophe, son patron, toutes les fois que l'on se mettait 

Çu expédition. Aussi attribuait-il à cette pratique toutes 
ie

8 bonnes prises qui venaient à lui échoir. 

Enfin Perrot le Béarnais n'avait avec lui que des Bohé-

miens, gens de sac et de corde, qui inspiraient une grande 

'rayeur sur leur passage par leurs ligures basanées, leur 

attirail de turconians et leur iangage de l'autre monde. 

**ux-là servaient surtout en éclaireurs , et par où ils 
av

aient passé, il ne restait pas grand butin. 

Aimerigot félicita les capitaines eu voyant l'effet d'ad-

^'' ation que la vue de celte troupe bariolée produisit sur 

"û'ifer, Rodrigue et Philippe de Lespine. Il proposa à 
8
°s hôtes de leur donner l'élrenue des exploits des nou-

veaux venus, et de faire en leur honneur et au profit com-
mun

 ut!e Cùurse aux
 châteaux. C'est ainsi qu'il nommait 

^ grandes expéditions. Les hôtes accueillirent celte pro-

position avec joie, et la troupe ne fut pas moins contente 

6 voir qu'on la mettait sans retard à l'œuvre. 

L entrée en chasse aux châteaux fut remise au surlen-

Jt'iaiu. A la nuit, Aimerigot et les trois autres chefs, pla-

j*
s
 sur la plus haute tour du château, examinaient à la 

' ,
eur d

es astres la position des châtellenies; ils firent leur 

y au d'attaque de façon à combiner quatre opérations sé-

leurs profondeurs, Flamme-d'Enfer trouva pour les re-

pos forcés un abri que le soin des bandits appropria de 

façon convenable, autant que ia localité le permettait. 

Le lendemain venu, Aimerigot divisa la troupe en qua-
tre bandes. Chacun de ses hôtes en prit une sous son com-

mandement. Chaque corps d'expédition partit successive-
ment dans la direction qui lui était réservée. 

Les faits de pillage, les scènes de désordre qui se pas-

sèrent pendant cette nuit dans cette partie de l'Auvergne 

ont été inscriti dans les chroniques du temps; les détails 

ne pourraient entrer dans un cadre aussi circonscrit que le 

nôtre. Vingt demeures seigneuriales furent attaquées et 

mises à contribution par les bandes des Aventureux; le 

butin en richss armures, en vaisselle d'argent, en espèces 

d'or, en bijoux fut tel que la terre resta jonchée d'objets 

précieux dans les sentiers qui conduisaient des demeures 
pillées à la Roche-de-Vandais. 

Après le partage du butin, Poiifer, Rodrigue et Phi-

lippe de Lespine se séparèrent d'Aimerigot, et chacun 

d'eux alla chercher aventure dans la circonscription con-
venue et octroyée par le pacte. 

Cette audacieuse attaque portée en même temps sur 

plusieurs points et dont les résultats avaient été si profi-

tables aux assaillants eut pour effet de jeter la terreur au 

'oindans ce pays et de grossir encore les bandes d'Aime-

rigot. De tous côtés les déserteurs et les vagabonds ve-

naient chercher un refuge et des ressourcesà la Roche-de-
Vandais. 

Ce grand acte de brigandage sembla être un défi porté 

à l'autorité du roi; car au moment où il s'effectuait, il 

n'avait même plus pour prétexte cette sorte de liberté de 

prise d'armes et de vie aventureuse que les circonstances 

antérieures toléraient. Une trêve entre la France et l'An-

gleterre venait d'être convenue, et elle avait été publiée à 

son de trompe par tous les forts et châteaux appartenant 

aux capitaines de bandes qui d'habitude se mettaient à 

couvert du blâme de leurs mauvais actes en feignant de 

faire guerre à l'Anglais. L'édit de promulgation de trêve 

portait défense de faire aucune montre d'armes, et di-

sait que l'infraction serait passible de si forte amende 

qu'elle vaudrait punition mortelle sans nulle espérance 
de rémission. 

Et ce qui prouve toute l'importance qu'avait prise Ai-

merigot par ses armements et tout l'effroi qu'il inspirait, 

c'est, — quoique lui et ses lieutenants ne fussent que des 

bandits purs et simples, —.qu'on daigna s'occuper d'eux 

comme s'ils eussent été des capitaines de bandes militaires 

libres. Non seulement l'édit fut proclamé à son de trom-

pe devant la Roche-Vandais, château volé à la comtesse 

de Chamblas, mais un édit contenait encore un annexe, 

par lequel ordre était donné à Perrot-le-Béarnais, à Ai-

merigot, à Croquart et à Bacon, d'avoir à se soumettre, 

sous peine de recevoir mort honteuse et de déchoir en 
l'indignation du roi de France. 

Aimerigot rassembla immédiatement sa bande, lui ré-

péta les propres expressions de l'édit, puis il termina en 

disant : « Et maintenant, marchons à la pillerie ! » C'était 

son cri de guerre ; et toutes les fois qu'ilse mettait en cam-

pagne, il le répétait et le faisait redire à ses bandes. Tant 

d'insolence devait trouver sa répression. Les plain-

tes nombreuses et vives des seigneurs et gentilshom-

mes parvinrent jusqu'à la cour , et notamment jus-

qu'au duc de Berry qui avait ces provinces en fief, et 

qui avait déjà entendu parler d'Aimerigot. On deman-

da vengeance et réparation. Le roi, indigné de cette 

audace et pressé par son oncle, ordonna au vicomte de 

Meaux de s'emparer en son nom du château de la Roche-

Vandais et d'en faire même le siège, si cela était nécessaire. 

Celui-ci emmena des hommes d'armes du pays de France 

et eut permission de lever au nom du roi un ban en Au-
vergne. 

Le château de la Roche-Vandais ne larda pas à être in-

vesti, mais la position était des plus tenables ; les assié-

gés avaient l'avantage du terrain. 

Le siège durait depuis quelques semaines sans aucun 

progrès. L'attaque était difficile; la résistance n'avait 

qu'un acte de surveillance continuelle à accomplir, et elle 

se contentait de tirer à coups d'arbalètes sur les quelques 

téméraires qui approchaient à bonne distance des murail-

les crénelées. Du reste, toute la noblesse d'Auvergne ve-

nait camper devant le château par bravade, et y passait 

son temps au milieu des festins et des jeux. 

Aimerigot avait eu d'abord la pensée de vendre la Ro-

che-Vandais aux Anglais, à la condition qu'ils fissent lever 

le siège. Les avantages de la position pouvaient être appré-

ciés par eux. La négociation ayant traîné, il eut l'idée sin-

gulière et audacieuse de vendre à quelques hommes de 

guerre, amis du butin, tout ce que le vicomte de Meaux et 

sa suite avaient amené avec eux, au siège, d'objets de prix 

et d'équipages. Il pensa aussi que tonte cette noblesse, 

qui était venue là comme spectatrice de la lutte, et qui 

faisait du camp un lieu de plaisance et de vie joyeuse, 

pourrait très bien offrir une riche rançon si on venait, à 

l'aide d'un guet-apens, à la faire prisonnière. Ainsi, avec 

son esprit inventif, de son malheur même il cherchait à 
tirer quelque fortune. 

L'affaire offrait assez d'avantages pour être proposée par 

Aimerigot aux gens de guerre et d'aventures qu'il connais-

sait. Parmi les chefs avec lesquels il espérait faire ce mar-

ché, il y avait le capitaine de Périgord, — Gionnet de 

Sainte-Foy, — qui avait une fois rançonné, étant seul, une 

très forte communauté de moines, et l'avait condamnée à 

lui payer autant de francs d'or ou de francs à cheval qu'il 

avait compté de dalles dans la nef de l'église. Ementon de 

Sainte Colombe et Jean de Marsang étaient aussi des gens 

à faire ce coup hardi. 

Pour s'entendre avec ces gens-là, il fallait parcourir 

en toute hâte la Gascogne et le Périgord. La Roche-Van-

dais pouvait bien soutenir pendant ce voyage les efforts 
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journée qui suivit fut employée à réunir, en crain-

surprise, des amas d'armes et de butin dans les 
"ailles • «nés excavations que les éruptions volcaniques avaient 

fusées au sein des rochers, et qui, travaillées encore 
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 direction par la main de l'homme, ser-
ont de souterrains naturels au château. Dans une de 

peu redoutables des assiégeants. Aimerigot se décida à 

partir. Il parla de son projeta Guiot du Sel, son oncle. 

Guiot du Sel l'approuva. Il promit de remplir sans s'en 

écarter les ordres et les consignes que lui donna son ne-

veu, et il prit surtout rengagement de ne tenter aucune 

escarmouche contre les assiégeants et de ne faire aucune 
sortie. 

Aimerigot, qui devait revenir au bout de huit jours, 

passa de pied à travers le camp ennemi pendant une nuit 

obscure. 

Il y avait trois jours qu'Aimerigot était parti, lorsque 

les soldats du roi, divisés en trois corps, donnèrent l'as-

saut à la place. Guiot les repoussa très vaillamment, et 

voyant qu'ils étaient en fuite, ne put se retenir da les 

poursuivre au dehors ; et l'affaire lui réussit, car il pous-

sa jusqu'au camp, y fit un gros butin et put rentrer tout 

à son aise. Ses hommes, fatigués d'une clôture prolongée, 

firent ce jour -là des prodiges d'audace. Parmi eux se dis-

tinguèrent Richard de la Violette et Lubinot de Roche-

fort, qui emmenèrent trois ehevaliers prisonniers et les 

renvoyèrent, après les avoir rançonnés et bien régalés, 

pour leur prouver que la garnison no manquait-de rien. 

Cet avantage enorgueillit Guiotdu Sel, et les assiégeants, 

ayant joué le lendemain la partie plus finement, il donna 

daus ufu embuscade, et les plus hardis et les plus braves 

de ses hommes, qu'il avait fait sortir, furent tous enve-

loppés ; pas un n'échappa. 

Le vicomte de Meaux fut bien surpris et affligé de ne 

pas trouver Aimerigot parmi eux. On craignit qu'il ne fût 

allé chercher du renfort, on redouta sa brusque arrivée et 

on n'osa agir de sévérité envers les prisonniers, de crain-

te de représailles. Ils eurent la vie sauve, purent emporter 

leur butin, et défense leur fut faite de se montrer à l'ave-

nir sur les routes d'Auvergne et de Limousin. Dans la ba-

garre, Guiot du Sel disparut. Le château de la Roche-

Vandais fut remis entre les mains des gentilshommes 

d'Auvergne qui avaient à se venger de tant de pilleries et 

de tant d'injures.. Il fut résolu qu'on n'en laisserait pas 

pierre sur pierre, et la démolition commença immWate-

ment au milieu des feux de joie. 

Un soir, — c'était le huitième depuis le départ du chef 

des Aventureux, — au moment où les paysans des envi-

rons, appelés là en corvée et qui s'y étaient rendus avec 

grand plaisir, faisaient sur le domaine les dernières dé-

vastations, — pendant que quelques-uns d'entre eux cher-

chaient à la lueur des torches quelques vestiges du trésor 

qu'ils croyaient trouver dans les ruines, — Aimerigot ar-

riva à la Roche-Vandais, attiré par une lueur qu'il croyait 

être celle de l'incendie. 

Quelle ne fut pas sa douleur à la vue du spectacle qui 

se déroula devant ses yeux ! Son château rasé, son refuge 

forcé, ses compagnons dispersés! Il jeta l'anathème sur la 

trahison dont il se croyait le jouet. 

En ce moment, une espèce de spectre sortit d'une large 

excavation qui s'ouvrait dans le rocher. Aimerigot put à 

peine reconnaître Guiot du Sel dans cet homme au teint 

pâle, aux yeux livides, à la barbe longue, et dont toute 

l'individualité offrait quelque chose de hideux. Celui-ci 

donna connaissance de sa faute et de la capitulation à Ai-

merigot. Le chef des Aventureux se voyait tout à coup 

déchu de sa puissance, abandonné de tous, n'ayant peut-

être plus même la possession de Flamme-d'Enfer. Un 

hennissement qui sortait des cavités souterraines rassura 

le bandit contre ia pensée de la perte qu'il leloulait. 

— Flamme-d'Enfer est là! dit Guiot du Sel, et c'est 

parce qu'il était encore là que je suis resté sous les rui-

nes ; je savais que vous y reviendriez! 

Le bandit sut gré à son oncle de cette parole, il lui 

tendit la main, et, cédant à une pensée d'espoir qui lui res-

tait dans ce moment suprême, se rappelant un sien parent 

qui habitait la contrée, il descendit dans la roche creuse 

qui servait d'écurie à son coursier; il revêtit Flamme-

d'Enfer de son harnais, le prit par la bride en disant : 

K Allons tenter la fortune chez le cousin Tourne-Mine... » 

Un frisson bruyant et convulsif agita la crinière et tous les 

membres de Flamme-d'Enfer. On eût dit d'un fatal pré-

sage. 

Aimerigot serra de nouveau la main de son oncle ; ce-

lui-ci reçut cet adieu avec le calme d'un fantôme qui allait 

rentrer dans sa tombe. 

Aimerigot alla donc chez son cousin ; mais ce parent 

n'était pas dans les bonnes grâces du duc de Berry. Tour-

nemine avait grande envie de faire sa paix, et souvent il 

se disait qu'étant lié de parenté avec Aimerigot, si l'occa-

sion se présentait de le prendre, il le ferait volontiers 

pour se faire bien venir de la cour. 

Aimerigot, en entrant dans le manoir de son parent, 

confia Flamme-d'Enfer à un écuyer; il se rendit dans 

une chambre et fit toiletta. 

Le vieux Froissart s'est fait l'historien de l'épisode qui 

va se passer; nous lui laisserons raconter dans son style 

d'une naïveté si expressive les incidents de la visite d'Ai-

merigot à son cousin : 

« Quand Aimerigot fut revestu de nouvelles robes et appa-
reillé, et eut quitté un bonne cotte d'acier que par usage il 
portait, et mis bas son épée, il dit aux varlets : « Allons, al-
lons, je veux aller voir mon cousin Tournemine. Il y a long-
temps que je ne l'ai vu. » 

« Ceux-ci le menèrent tout droit où Tournemine était. Quand 
il fut venu jusqu'à lui, Aimerigot le salua, qui nul mal n'y 
pensait. 

« Tournemine répondit : « Comment, Aimerigot, qui vous 
a mandé, ni fait venir céans? Vous me voulez bien déshono-
rer. Je vous prends et arrête pour mon prisonnier. Autrement, 
je ne m'acquitterais pas bien envers la couronne de France et 
monseigneur de Berry; car vous êtes faux et traître, qui avez 
les trêves enfreintes et brisées. Si le vous faut comparoitre; et 
pour la cause de vous, monseigneur de Berry me hait et traite 
à mort ; mais je ferai ma paix de vous, car je vous rendrai 
mort ou vif, ni jamais d'ici ne sortirez, a 

« De ces paroles fut Aimerigot tout esbahi et répondit : 
« Comment, Tournemine, je suis votre cousin! Est-ce tout ce 
que vous me dites? Le faites- vous pour moi essayer ? Je suis 
venu ici en grande confiance pour vous voir et remontrer mes 
besoins; et vous me faites si creuse -chère, et me dites paroles 
si dures. 

« Je ne sais, dit Tournemine, ce que vous voulez dire ni 
proposer, mais ce que je vous ai dit, je vous le tiendrai. » 

« Adonc mit la main à lui, et de fait, et ses varlets sailli-
rent, autant qui étoient tous advisés quelle chose ils dévoient 
faire. 

« Là fut pris Aimerigot, et nulle défense ne pouvait avoir 
en lui, car il était tout nud, en clos et en chastel; ne peut 
parler, ne peut langage qu'il sçut dire, ne montrer; Tournemine 
ne le voulut souffrir, que des deux jambes il ne le fit mettre 
en un fers très forts, et dedans une tour forte et bien fermée, 
et bonnes gardes sur lui. Quand il eut ainsi fait, il fit le 
chastel clore et bien fermer et en prit les clefs, et fit un com-
mandement que nul de ses varlets, sur la vie, ne s'avançât 
d'aller vers la porte s'il n'y était envoyé. Son commandement 
fut bien tenu. 

« Quand le duc de Berry reçut la lettre de Tournemine, il 
commença à sourire et dit ensuite à ses chevaliers qui étaient 
près de lui : « Voulez vous ouïr des nouvelles ? Aimerigot 
Marcel estattrappé. Son cousin germain Tournemine le tient 
en prison. » Les chevaliers qui ouïrent ces nouvelles répondi-
rent : « Monseigneur, ce sont bonnes nouvelles pour le pays 
d'Auvergne et de Limousin; car en Aimerigot ils ont eu long-
temps un mauvais voisin. Il a fait tant de mal, que si vous 
voulez il passera par le gibet ; ni pardon, ni rançon il ne de-
vrait avoir. 

« Je ne sais, dit le duc, ce que le roi et son conseil en vou-
dront faire. J'en parlerai à eux. » 

« Le due de Berry entra en un batel sur la Seine, et vint 
tout en travers jusqu'au clustel du Louvre où le roi et son 
conseil étaient. Il conta là ses nouvelles et il les sut bien dire. 
U fit lire la lettre que Tournemine lui avait écrite et envoyée ; 
et de ces nouvelles fut chacun tout réjoui et dirent les sei-
gneurs : « Telles manières de pillards ne peuvent venir à 
bonne fin, quoiqu'ils attendent, ni que longuement on y 
mette. » 

« Le sénéchal d'Auvergne, sur une commission qu'il eut de 
Monseigneur de Berry, s'en vint au chastel de Tournemine, et 
là lui fut délivré Aimerigot Marcel, qui lut tout esbahi quand 
il se trouva en la compaignie de S!:S ennemis. Le sénéchal a-
mena le captif en la compaignie de gens d'armes tout parmi 
le pays, et passèrent Seine et Marne au pont de Charentoù, et 
de là ils vinrent au chastel Saint-Antoine, et si éut chargé eu 
la charge du vicomte d'Achi, qui, pour lors, était châtelain 
duJit lieu. On ne l'y garda guères longuement; quand il fut 
rendu et délivré au prévost du Chastelet de Paris et amené en 
Chastelet; Bien est vérité qu'il offrait pour sa rançon soixante 
mille francs; mais nul n'y voulait entendre. Ou lui répondit 
que le roi était riche assez et que de son argent il n'eu avait 
que faire. Depuis qu'Aimerigot Marcel fut rendu uu prévost du 
rknntaUl r»n n'an fît rv -io I . r . . «
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du bandit était-il là à son heure dernière? Le cousin Tour-

nemine craignant d'être compromis par la possession de 

la monture de son parent, l'avait envoyé à la prévôté de 

Paris, et Flamme-d'Enfer avait été réuni aux chevaux 

dont la loi sauvage de l'époque faisait des accessoires des 

instruments de supplice. L. COUAILHAC. 

CHEMIN DE FER DE ROUEN AU HAVRE. 

Par décision du conseil-général de la Banque de France, 

en date du 7 septembre courant, le bureau des avances 

est autorisé à prêter sur les actions de la compagnie du 
chemin de fer de Rouen au Hâvre. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
dredi. 

Bourse de Parts da 16 Septembre 1854. 

SO/O 

4 l/« 

Au comptant, D"o. 
Finoourant — 

Au comptant, D"c. 
Fin courant, — 

74 25.— Hausse 
74 45.— Hausse 

97 73.-
97 90.-

• Hausse « 
■Hausse « 

40 
35 

50 
20 c. 

AU COMPTANT. 

74 25 
74 -

83 — 

97 73 
97 65 

3 0p) j. 22 déc... 
3 0[0 (Emprunt) 
— Cert.de lOOOfr. et 

au-dessous 
4 0j0 j. 22 mars 
4 1[2 0|0 j. 22 mars. 
4 1[2 0[0 de 1832.. 
4 1(2 0[0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 2940 — 
Crédit foncier 605 — 
Société gén.mobil... 733 75 
Crédit maritime. . . . 490 —• 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch,). . 103 75 
Emp. Piém. 1830.. 87 50 
Rome,5 0[0 84 1 [4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville.. . — 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser 
Tissus de lin Maberl 
Lin Cohin 540 — 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoléon". . 

1090 -> 
1170 — 

123 75 

72 50 

103 — 
212 50 

A TERME. 

3 OpO 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1[2 0[0 1832 

4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

74 25 

Plus 
haut. 

"7T5fJ 

97 90 

Plus 

74 20 

Dern. 
cours. 

74 45 

OREttIVS DE FER COTÉS AU 37AHO.UET. 

Saint-Germain 715 — 
Paris à Orléans 1240 — 
Paris à Rouen 970 — 
Rouen au Havre .... 587 30 
Nord 860 -
Chemin de t'Est. ... 810 — 
Paris à Lyon 980 — 
Lyon à la Méditerr. . 876 25 
Lyon à Genève 537 50 
Ouest 670 — 

ParisàCaenetCherb. 522 30 
Midi 617 50 
Gr. central de France. 516 25 
Dijon à Besançon. .. . 
DieppeetFécamp. . . 290 — 
Bordeaux à ! a Teste. . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Paris à Sceaux 190 — 
Versailles (r. g.).... 
Central-Suisse — —. 

Chastelet, ou n'en fit pas longuement garde. » 

Aimerigot fut condamné à être décapité, puis écartelé. 

Le supplice eut lieu aux halles. Il subit la mort avec fer-

meté, insensible aux malédictions otaux cris de la foule. 

Après le supplice capital, quand la sentence de l'écar-
tellement s'exécuta, on remarqua qu'un des chevaux em-

ployés à cette lugubre mise en scène semblait se refuser 

à sa tâche; il faisait retentir l'air de ses hennissements, 

frappait du pied le sol avec violence. Ce cheval était 

Flamme-d'Enfer, que sa destinée avait réservé à cette 

œuvre d'expiation. Comment ce compagnon des exploits 

ODÉON. — Demain lundi, pour la réouverture, première 
représentation : le Vicaire de Wakefield, drame en cinq actes, 
interprété par Tisserant, Kime, Rey, Talbot, Métreme, M

11
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Bérengère. Débuts de Guichard, de M"M Periga et Maria Brin-
deau. Rentrée de M"" Saint-Hilaire dans Amour et Caprice, 
comédie nouvelle en un acte et en vers. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Demain lundi représentation 
extraordinaire au bénéfice de M. Alfred Baron. M. Bouffé 
jouera le Gamin de Paris et Pauvre Jacques. Le spectacle 
sera complété par la première à es théâtre de Ce que vivent 
les roses, vaudeville en un acte. 

VAUDEVILLE. — Mercredi 20, première représentation du 
Cabaret du Pot-Cassé, vaudeville en trois actes, pour les dé-
buts de M Ue Thérie et de M. Félicien. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE RORERT-HOUDIN. — Voulant 
donner un nouvel attrait à ses soirées, M. Hamilton vient d'en-
gager M IU Vandermeersch pour donner plusieurs séances de 
ses intéressants oiseaux d'Amérique. 

— HIPPODROME. — Silistrie et exercices équestres, les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches, à trois heures. 

— JARDIN D'HIVER .— Aujourd'hui dimanche, concert dans le-
quel on entendra Mme Casimir, MM. Grignon, Tobie, Masset, 
Dubouchet. L'orchestre, sous la direction de Rivière, exécu-
tera plusieurs morceaux inédits. 

SPECTACLES DU 17 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. —■ Charles VII, le Songe d'une nuit d'hiver. 
OPÉRA COMIQUE .—• Marco Spada, le Calife de Bagdad. 
VAUDEVILLE. — Le Fauconnier, A qui mal veut, les Marquises. 
VARIÉTÉS. — Dette, la Fille mousquetaire, Pas jaloux, Soirées. 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, le Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROÏAL. — Préparation, le Baiser de l'étrier, Voyage. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
AMRIGU. — Les Rues de Paris, le Mortier d'or. 
GAITÉ. — Les Mousquetaires. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE. — L'Armée d'Orient. 
COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. 
FOLIBS. — La Fille du feu, Mathilde. 

DJLASSKMEMS . -- Les Animaux de Grandville, Voisins. 
BEAUMARCHAIS . — Le Paradis perdu. 

LUXEMBOURG . — Mathilde, l'Hôtel de la Biche dorée. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES . — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

TABT.S SES MATIÈRES 

DE LÀ GWTTE DES TRIBU!AUX, 

Année 1853. 

«»r tx : Parts, 6 f r. ; départements ,6fr.50c, 

Au bureau de laGazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GiitOT ,rue Neuve-des-i lathurin», 18. 
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AVIS IMPORTANT» ' 

Ees Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau du 

tournai, aln»t que celles de Bill, les 

Officier* ministériels, celles des Ad 

mlnlstratlons publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les' 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes luobUlercg et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'nypotbè-

ques et J jugements. 

lie prix de la ligne A Insérer de une 

A trois fols est de i fr. 5© c. 

Quatre fois et plus. ... I «5 

Ventes Immobilière». 

CHAMBRES Bî ÉTUDES BE MAIRES, 

DIVERS I1MIMES 
Etude de M* Ed. VIEE, avoué au Havre, place 

Louis. XVI, arcades Sud, 1. 
LlCITATlON BACHELER. 

A vendre devant M 1 RER4R», notaire au 
Havre, rue Beauverger, 11, en 23 lots, les immeu-
bles consistant en : 

FERMES», PIÈCES DE VERBE, TER-
RAINS, JARBINS, MAISONS et PA 

VIEEONS, composés comme suit : 
. Mises à prix. 

Premier lot.—Une portion de terrain, 
nue, en côte, contenant 291 mètres, 
située à Sanvic, quartier Neuf, sur le 
bord de la route du Havre à Etretat. 1 ,200 fr. 

Deuxième lot. — Une maison située à 
Sanvic, quartier Neuf, occupée par 
M. Bouteiller, serrurier. 1,300 

Troisième lot. — Une portion de ter-
rain, située à Sanvic, se trouvant 
entre deux chemins, contenant 289 

mètres carrés, 1,200 
Quatrième lot. — Un terrain situé à 

Sanvic, contenant 311 mètres. 1,200 
Cinquième lot. — Une maison avec 

jardins, située à Sanvic, occupée par 
les sieurs Lerat et Hamel. 1,300 

Sixième lot. — Une maison avec jar-
din, située à Sanvic, occupée par 
M. Louis Bellarger. 1,300 

Septième lot. — Une maison avec jar-
din, située à Sanvic, occupée par le 
sieur Recher. 1 ,300 

Huitième lot. — Une maison avec jar-
1 din, située à Sanvic, occupée par le 

sieur Vasseur. 1 ,300 
Neuvième lot. — Une maison avec jar-

din, située à Sanvic, occupée parle 
sieur Jules Hérault. 1,300 

Dixième lot. — Une maison avec jar-
din, située à Sanvic, occupée par le 
sieur Susanne. 1,300 

Onzième lot. — Un jardin situé à San-
vic, contenant 637 mètres. 2,400 

Douzième lot.—Une propriété située à 

Sanvic, consistant en un terrain con-
tenant 1,086 mètres, édifiéd'un pa-
villon en construction. 

Treizième lot. — Une propriété située 
au Havre, rue des Tuileries, nom-
mée la Faïencerie. 

Quatorzième lot..— Unjiavillon situé 
au Havre, rue Esca 'i ^e, 19, occu-
pée par M. Ampho" '. 

Quinzième lot.— Un pavillon situé au 
Havre, rue Escarpée, 21, occupé 
par M. Mac-Mahon. 

Seizième lot. — Une propriété située 
au Havre, rues Begouen et delà Côte, 
contenant 4,330 mètres, nommée 
pavillon Bacheler. 

Dix-septième lot. —Une pièce de terre 
en labour, située au Havre, rue de 
la Côte- Verte, coutenant 4 hectares 
61 ares 40 centiares. 

Dix-huitième lot. — Unepiècede terre 
en labour, située à Sanvic, traversée 
par le Chemin de Sanvic au Vor-
nier, contenant 14 ares. 

Dix-neuvième lot.-^Une pièce de terre 
en labour, situé à Ssnvic, près la 
Mare-aux-Clercs, contenant 83 ares. 

Vingtième lot. — Une pièce de terre 
en labour, située à Sanvic, conte-
nant 36 ares 73 centiares. 

Vingt-et-unième lot. — Une ferme si-
tuée en la commune d'Octeville, ha-
meau d'Herlonde, contenant 13 hec-
tares 66 ares 73 centiares,, occupée 

^ par M me veuve Catelan. 
Vingt-deuxième lot. — Une pièce de 

terre située à Cuverville, contenant 
3 hectares 40 ares, occupée par M. 
Cousin. 

Vingt-troisième loi. — Une ferme si-
tuée à Gonneville, contenautlO hec-
tares 93 ares 32 ceutiares, occupée 
par M. François Ono dit Biot fils. 

Vingt-quatrième lot. — Une maison 
située au Havre, rue d'Orléans, 102. 

Vingt-cinquième et dernier lot. — Un 
terrain contenant 4,783 mètres, si-
tué à Sanvic, contre Ste-Adresse, au 
bord de la mer, édifié de deux pe-
tites maisons et d'un grand maga-
sin servant d'établissement de bains 
à la lame, le tout occupé par M"" 
Geffray. 

3,000 

4,000 

20,000 

12,000 

23,000 

23,070 

1,500 

5,000 

3,000 

45,000 

9,000 

30,000 

15,000 

FONDS D'ÉPICERIES 
Etudo de lïe POTIER, notaire à Paris, rue 

Richelieu, 43. 
Vente en l'étude de M" POTIER, le jeudi 21 

septembre 1854, à midi, 

D'un FO*ID* DE COMMERCE D'ÉPI-

CERIE» à Paris, rue du Four-Saint-Germain, 
n'27. 

Mise à prix du fonds de commerce et du droit 
la location, 500 fr. 

Les ustensiles et marchandises seront pris à dire 
d'experts. 

S'adresser : 

1° Audit II" POTIER; 

2° Et à M. Franquin, quai des Orfèvres, 6. 

(3322) 

Librairie de L. HACHETTE et C", rue Pierre-
Sarrazin, 14, à Paris ; dans les gares les plus im-
portantes des chemins de fer et chez les principaux 
libraires. (12382) 

8,000 

218,670 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société des for-

ges et Aciéries d'Assailly-Jackson, 
sont convoqués en assemblée générale extraordi 
naire, conformément à l'article 27 des statuts, 
pour le 7 octobre 1834, à dix heures du matin, au 
siège de la société de l'Omnium, à Lyon, à l'effet 
de délibérer sur les propositions qui leur seront 
faites par application des dispositions relatives à 
des modifications aux statuts qui auront pu être 
votées dans la séance du 30 septembre précédent, 
sur la proposition du comité de surveillance et de 
la gérance, et, en tous cas, sur une augmentation 
de fonds social par suite d'adjonctions projetées, 

N. B. MM. les actionnaires sont prévenus que, 
conformément à l'article 29 des statuts, ils doivent; 
pour pouvoir assister tant à l'assemblée générale 
du 30 septembre qu'à celle lu 7 oe'obre, déposer 
leurs titres au moins huit jours à l'avance, dans 
l'une des caisses ci-après désignées par la géran 
ce, savoir : 

A Assailly, au siège social ; 
A Lyon, chez MM. P. Galline et Ce ; 
A Saint - Etienne , chez MM. Balay frères et 

Compagnie; 

A Paris, chez M. A. Delahante, 35, rue Laffitte. 

(12578) 

Total des mises à prix. 
L'adjudication aura lieu le vendredi 13 octo 

bre 1854, à midi, pour les douze derniers lots, et 
le lendemain samedi 14 octobre, à la môme heu 
re, pour les treize autres lots. 

S'adresser pour tous renseignements : 
1° A m.' «S. BEBARD, notaire au Havre, rue 

Beauverger, 11, chargé de procéder à la vente et 
dépositaire du cahier des charges 

2° A SI5 Ed. VÏEIi, avoué poursuivant, de 
meurantati Havre, place Louis XVI, arcades Sud, 1; 

3° A M' Burgain, avoué colicitant, demeurant 
au Havre, rue de Paris, 38 ; 

4° A M" Berard, avoué colicitant, demeurant 
aussi au Havre, rue des Pincettes ; 

5° AM'Brocas, aussi avoué colicitant, demeu-
rant au Havre, rue Bernardin-de-St-Pierre, 1 ; 

6° A M" Marcel, notaire au Havre, rue Corueille; 
7° A M" Nion, notaire au Havre, Grande-Rue ; 
8° A M" Lemonnier, notaire à Montivilliers ; 
9° A Me Délié, notaire au Havre, chaussée d'In-

gouville. (3326) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de ter 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédi 
mobilier, etc. ; plaça de la Bourse, 31, à Paris.— 
Prix, 7 fr, par an; départements, 8 fr. (Envoyer 
un mandat de poste.) (12581) * 

LES ILES D ALAND, &Z 

OH DES VENTES, 
il AL RUEGRÉTRY, 2. 

meublé, 15 N"j bail à volonté; loyer, 
bénéf. 4,400 f. Prix, 7,000 f. 

Invention brevetée de J. Alexandre DE Rlnvi» 
Seul dépôt pour la vente en gros chez S rîrr

 HA
M 

rue Mauconseil. ' ^A^tRÉ, 1» 

(12528) 

YDR0CLYSE 
Hilton 111 ressort, cl n'exige ni fiia" 

fonctic 
seule main 

des.Anc.maisonA. PETIT, inv. desClysop "r'rtoY 1"' el au 

Bon R4TI££FI)iT bail 12 ans; loyer, 
fonds de FAliaàMUIj, 4,000 f. (sous-loca-
tion, 730 f.); aff. 22,000 f.; bénéf. justifiés, 30 0/0. 

Prix, 22,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL » 

^ds QllNCAILLERIE;bX '
5

d
al

S
;i. 

11,000 f.; bénéf. 30 0/0. Prix, 9,000 t., marchan-
dise comprise. 

COMPTOIR CENTRAL 
(12579) 

1 rifiniin greffe de justice de paix dans l'Eure, 

AL IXllLsl produit, 5,000 fr.; prix, 30,000 fr. 
M. Deseranges, rue Neuve-des-Petits-Champs, 50. 

(12380) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par 

1 tr. 25 c. le flacon. -

la 

-8, rue Dauphine, à Paris 
(12526j 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ELECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 

*se m cuir; 6 fr 

8 lai 

(11746 

*ans 

APPAREIL 
BU Dr RICHARD 

'MEDICATION p.r U roi. tn
 TOn 

Plu» de saignée$, tan gsuet, f>o<ion« ^$* 
Ut, emplatru exutotret; fortifier le mai'. 1 

détruisant la maladie; dans tontes les jn'i** 
dies aiguit ou chroniqutt telles que 
ehl<««, asthme*, catarrhes: tout»;,14" 
maladies de poitrine, les afeciioii 
nombreuses ayant pour originales «up

DI
..i"' 

•Ions mensuelle» caez les fem»,. , 1 
gastrite», les gastro-entérites, les névra!*!.** ■ 
la goutte, les rhumatismes. Traitement] 
sur la consultation écrite de son médeein, par 

PharmatieJRICHARO, rue ToronnMS, à p^J 

'"«t» 

(12253) 

Changement de domicile 

pour cause (? agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

ARCIKTÉS XT DOUÉE 

jwr Us procédés ékctro-ckivtifws. 

MAISON DE VENTE. 

35, Bonlevttft det Italiens, 35 

AD COIN DB LA RGB LOBIS-J.B-6BAKQ , 

PAVILLON OE HANOVRE. 

Exposition permanent» 

BE LA FABRIQUE C. ÇHRtSTOFLH ET C". 

(12427) 

ec une carte et 
ux gravures 

par L. L ÉOLZON LE Duc. 1 vol.m-16. Prix : 1 fr. 50 

LA RUSSIE CONTEMPORAINE, 
par le même auteur, 2e édit. ï vol. in-16. Prix : 3 fr 

La prise deïSoïaarssisid donne une véritab 
actualité au livre de M. Léouzon Le Duc sur les 
îles d'Aland. L'auteur était d'ailleurs placé dans 
des conditions excellentes pour écrire ce volume. 
C'est d'après ses observations personnelles, résul-
tat de voyages répétés, qu'il décrit les lieux où 
s'est produit le premier fait d'armes de la grande 
lutte engagée contre la Russie. 

Ces deux ouvrages font partie de la Bibliothèque 
des Chemins de fer. 

fâ 

I 

1852 - ÏÏEDAÏLLlâS - 1854 
U 'Oll ET D'ARGENT. 

LÂT HE 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 
Menier sa recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute. aucune comparaison 

£>e Chocolat ESeater se trouva dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

CENT SOIXANTE «BAVURES, 
3 grandes Cartes. 

HISTORIQUE, POLITIQUE ET PITTORESQUE 
DE 

ET DE 
EUT ET 

7 fr. 50 c. pour Paris; — 9 fr. pour la province et l'étranger. (Envoyer un mandat de poste.) 

PAULIN Bï LOTAUE8, RUE RICHELIEU, 60. 
«OO PAGES REIMPRESSION, 

format de l'Illustration. 

lia publication légale de» Actes de Société est obligatoire dan» la OASETTH SJES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL «ÉNÉRAli B*AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VENTESPAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Bagneux. 

Le u septembre. 
Consistant en buffets, ustensiles 

de cuisine, commodes, etc. ,3336) 

un une maison sise à Paris, avenue 
Montaigne, 99. 

Le 18 septembre. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, fontaine, etc. (3333) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Petit-Thouars, cité Boufflers, 2. 

Le 19 septembre. 
Consistant en tables, chaises,fau-

teuil», guéridon, armoire,etc.(333o) 

En une maison sise à Paris, rue 
Soly, 6. 

Le 18, septembre. 
Consistant en établis, étaux, 

châssis, presse, balance», etc. 

Su l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossiui ,2. 

Le 19 septembre. 
Consistant en établis, fûts, cof-

fre, commode, poêle, etc. (3327; 

Consistant en pantalons, jaquet-
te, pardessus, bottes, etc. (3328) 

Consistant en bureaux, buffets, 
glaces, fauteuils, etc. (3329) 

Consistant en comptoir, fontai-
ne, appareil à gaz, etc. (3330) 

Consistant en table, chaises,poë-
le, fusils, pistolets, etc. (3333) 

Consistant en tables, chaises, ta-
bourets, poêle, œil-de-bœuf, etc. 

(3334) 

Consistant en guéridon, canapés, 
çhainse3,fauteuils,glaces,etc. (3335) 

Consistant en comptoir, montre, 
rayons, pendule, papier, etc. (3337) 

Le ao septembre. 
Consistant en tables, bultet, éta-

gère, chaises, fauteuils, etc. (3338) 

Consistant en table», commode, 
eartonnier, fauteuils, etc. (3539) 

BOCIATÉS. 

Par acte sou» seing privé du 
quinze septembre mil huit eent 
ciuquaute-quutre, enregistré à Pa-

ris le seize, la société LIERVAL et 
VARENGUE, horticulteurs, rue An-
dreine, 18, à Passy, est dissoute. 
La liquidation se l'ait par eux au 
siège de l'établissement. 

LlERVÀL, A. VARENGUE. (9786) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du quatre septembre 
mit huit cent cinquante-quatre,en-
regislré le quatorze du même mois 
par le receveur qui a reçu vingt et 
un francs soixanle-dix-huit cenli-
mes, dixième compris, et homolo-
gué par jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine du quinze 
du même mois de septembre, 

Entre : 
M. Etienne - Frédéric - Aimé IS-

BEHT, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Monimartre, 54, syndic 
détlnitif delà faillite du sieur Pier-
re Lerouge, fabricant de lampes, 
demeurant a Paris, rue des Marais-
Saint-Martin, 71, autorisé par or-
donnance de M. Aubry,juge-eom-
missaire, du quatorze aoflt mil 
huit eent cinquante-quatre, enre-
gistrée, en la présence et avec 
l'adhésion du sieur Lerouge, 

Et M. Alphonse - Stanislas DU-
CERF, fabricant d'irrigateurs, de-
meurant à Paris, l ue des Marais-
Saint-Martin, 71, 

Il a été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif exis-

tant entre les sieurs Lerouge et Du-
cerf, sous la raison sociale DUCERF 
et O, pouB. l'exploitation à Pans 
d'un commerce de fabricant de 
lampes et d'irrigateurs, ladite so-
ciété résultant d'un acte sous 
seings privés du vingt-sept février 
mil huit cent cinquaute-qualre.en-
regislré et publie, est el demeure 
dissoute d'un commun accord a 
compter d'aujourd'hui. 

M. Ducerf a élé à forfait rempli 
de tous ses droits dans la société. 

Au moyeu du présent acte, la 
faillite, à la charge de payer le 
passif, devient propriétaire de tout 
l'actif dépendant do la société dis-
soute. 

Pour extrait : 
ISBERT. (9790) 

Etude do M» BAUDOUIN, avocat-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés , fait 
triple à Pari» le quatorze septem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

Entre : 
j» M- Jacques-François HOIAAN-

GER, marchand-fabricant de pains 
à cacheter, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 5-4 ; 

2» M. Baptiste-Etienne HORAN-
GER; 

3° M. Prosper-Damar HORAN-
GER, tous les deux marchands-
fabricants de pains à cacheter, de-
meurant àBazemont, canton de 
Meulan (Seine-et-Oise); 

Il appert : 
La société en nom collectif, for-

mée entre les parlies, suivant acte 
reçu par M» Angot et sen collè-
gue, notaires à Paris, en date au-
dit lieu du vingt-cinq. Janvier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, sous la raison HORANGER aî-
né et frères, pour Je eommerce et 
la fabrication des pains à cacheter, 
pour une durée illimitée, et dont 
le siège est à Paris, rue du Temple, 
54, est et demeure dissoute, d'un 
commun accord entre les par-
lies , à dater du quatorze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
qualre. 

Pour extrait : 
BAUD0U1S. (9787) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le six septem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, MM. François-Eiienne 
FOUROT, parfumeur, demeurant à 
Paris, rue Royale, 19, et M. Jules DOR-
CES, parfumeur, demeurant a Paris, 
boulevart des Capucines, 27, ont 
déclaré dissoute, à partir du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-quatre, la société en nom 
collectif qui existait entre eux, sous 
la raison FOUROT et DORCES, pour 
l'exploitation deleur fonda de com-
merce de parfumerie et brosserie, 
établi à Pari», boulevart des Capu-
cines, 27. 

Pour extrait : 
FOUROT et DORCES. (9788) 

D'une délibération, «ous la date 
du quatorze septembre mil huit 
cent cinquante-quatre , prise eu 
assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires, comme porlcurs 
d'obligations delà société le Lixi-
vialeur , compagnie française de 
blanchissage à la vapeur du dé-
partement de la Seine, lesdils ac-
tionnaires légalement convoqués 
et représenté». 

Il appert : 
Que ladite société le Lixivialeur, 

constituée par acte sous seing pri-
vé, en date à Pari» du quinze mars 

mil huit cent cinquante-trois', en-
registré le lendemain folio 59, case 
i™, au droit de cinq francs, cin-
quante centimes, 

Ayant pour raison sociale : 
GRAND Db, CHATEAUNEUF et C», 
et pour seul gérant M. Hector 
GRAND DE CHATEAUNEUF, a été 
purement et simplement dissoute 
entre les parties, à partir dndit 
jour quatorze septembre mil huit 
cent cinquante-quatre. 

M. Hadol, demeurant à Paris, rue 
Breda,4, est nommé seul liquida-
teur , avec tous pouvoirs à cet 
effet. 

Pour extrait : 
HAOOL. (9789) 

rilIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FnUMtea. 

DECLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 15 SEPT . 1854, gui' 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur P1LAUDEAU (Antoine), 
mécanicien, rue Popincourt, 64; 
nomme M- Bezançon juge-commis-
saire, et M. Thièbaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N» H907 du gr.). 

Du sieur G0SS0N (François), md 
do vins, rue des Vinaigriers, 40, 
nomme M. Garnier juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 
s, syndic provisoire (N° U808 du 
gr.). 

De la dame PÉRIEZ (Prudence 
Burigny, épouse séparée quant aux 
biens de Pierre-Théodore), ancien-
ne boulangère a Paris, rue Descar-
tes, 8, demeurant actuellement rue 
Folie-Méricourt, 49; nomme M. Ra-
vaut juge-commissaire, et M. Cram-
pel, rue St-Marc, 6, syndic provi-
soire (N° 11909 du gr.). 

Du sieur HERMANT père (Fran-
çois-Antoine-Nicolas), md de bol» 
■ La Villetle, rue de Valenciennes, 
2; nomme M. Frédéric Levy juge-

commissaire, et M. Heurte*, rue 
Laffitte, si, syndic provisoire (N° 
H9io du gr.). 

Du sieur BÈNARD (Eugène-Pier-
re-François), ent. de bâtiments et 
couvreur, rue du Val-de-Grâce, 21; 

nomme M. Ravaut juge-commissai-
re, el M. Thièbaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic provisoire (N° 
11911 du gr.). 

Du sieur JULLIENNE (Joseph-
César), nid crémier, rue de Mari-
vaux-des-ltaliens, 11; nomme M. 
Bezançon juge-commissairê, et M. 
Crampel, rue St-Marc, 6. syndic 
provisoire (N» U912 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOSSON (François), md 
de vins, rue des Vinaigriers, 40, le 
21 septembre à 12 heure» (N« U908 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués ppur les as-
sssnblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame DRÉVON (Caroline), 
négociante, rue St-Sébastien, 53, le 
22 septembre a l heure 1(2 (N0 

19135 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leur» titres à MM. le» Byndi(». 

CONCORDATS. 

De la faillite de 1° Nathan MON-

TEAUX père, demeurant rue Neu-
ve-des-l'etits-Champs, 20; 2" Pros-
per MONTEAUX, demeurant rue Ri-
ehelieu, 101; 3° Victor MONTEAUX, 
demeurant rue Neu»e-des-Pelil»-
Champs,20, tous trois associés pour 

l'exploitation de la maison de ban-
que et de change connue à Paris 
sous la raison sociale N. Monteaux 
et. fils, et a Londres sous les noms 
P. Monteaux etC» et Monteaux fiè-
res, et dont le siège est à Caris, au 
Palais-Royal, 68 et 73, le 28 septem-
bre à 3 heures (N° 11506 du gr.); 

De la dame veuve VUASSE (Ma-
rie-Françoise Jovet, veuve de Jules-
Alexandre), négociante, rue Vivien-
ne, 2!, le 21 septembre à 3 heures 
(N» 11579 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il ij a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnu». 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BEAUD fils (Louis-Fran-
çois-Claude), ent. de bâtiments, 
rue de Ménilmontant , 114, le 22 

septembre à 1 heure U2 (N° HS54 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d daler de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GOURJU (Joseph-Léo-
pold), nut de bronzes, rue de Rivo-
li, 63, et à lloulogne, rue île la Ba-
lançoire, 5, entre le» main» de M. 

Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N* 1172s du gr.); 

Du sieur DERQUENNE (Stanislas), 

limonadier, rue de Strasbourg, 19,-
eqtre les mains de M. Breuillard, 
rue ries Martyrs, 38, syndic de la 
faillite (N« 11 851 du gr.); 

Du sieur PAHUD (David-Henri), 
eommiss.en marchandises, boul. 
Poissonnière, 21, entre les mains 
de M. Heurtey,rue Laffitle, 51, syn-
dic de la faillite (N» 11862 du gr.); 

Du sieur LOISSE (Victor-Achille), 
nég. commissionnaire, rue des 
Vieilles-Etuves-St-Honoré, 9, entre 
les mains de M. Crampel, rue St-
Marc, 6, syndic de la faillite (N" 

U872 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'eipiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 juillet 1854, 
lequel fixe définitivement l'époque 
de la cessation des paiements du 
sieur PLUCHONNEAU (Adolphe-Ma-
thieu-Claude), md de bois, rue des 
Vinaigriers, 66, au 30 septembre 
1852 (N» 11187 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat AVISSE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 août 1854, 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 12 août 1854, entre le sieur 
AVISSE (Joseph), cordonnier-bot-
tier, faub. du Temple, 92, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Avisse, par ses 

créanciers, de 25 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 75 p. 100 non remis, payable; 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 31 août 1855 (N° 11631 

du gr.). I 

Concordat LEROY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juillet 1854 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 22 juin U54, ealre le sieur 
LEROY (Louis-Charles), anc. md de 
vins limonadier, pl»ce de la Bas 
tille, 4, et ses créanciers. 

Conditions Bommaires. 

Abandon par le sieur Leroy, à ses 
créanciers, de lout son açtii. 

M. Paillard, rue de l'Arbre-8» 
48, commissaire à l'( xecutioti au 
eoncordat (N° 10903 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DU 18 SEPT. 185«-

NEUF HEURES : Belorget, loueui u» 

iypd. -
voitures, synd. 

DIX HEURES : Basse, ne 
Anglard, md de broderies, . 
DIIëBreuillet, mde de lingerie, i" 

- Dumont jeune, papetier, _ 
-Esnoult, chapelier, id. - " 
loin, voiturier, clôt- - »e '

t
 u7

r
-

cordonnier, id. -Chilhat 
douin, épiciers, id. — .""Lot-
horloger, conc. - Juqum, 
cier > id - „^ /l'étoffés, 

ONZE HEURES : Lang, md a ew^
v
. 

synd. - Charlet-Patry, fab_ f * 
ticle» de voyage, - ■ "t

ur
 de 

épicier, clôt. - Maître, loueur 
voitures, id. - Noël, m*

 d
|

t
 % 

id - Le Royer Verrière « i j 
mécaniciens, id. -• Biernara, 
devins, conc. — u»™ 1 ^ 
cier, rem. à huit. 

Bécè» et Inb^lm»^î
<

>
0,l

• 

Du 14 septembre 1854. ^- gJjL 
mond, 65 ans, rue Neuve-oie ^ 
ry, 39. - Mlle Arnault 24 aiu.

 }} 
Caumartin, 28. - Mme Po 
ans, rueNolre-Dame-des-vu,

 e 42. -Mlle Boulé, 7 an et dem, 

Coq-Héron, 5. -M. F '' nS'
n

h
er

t, i} 

rue de Bondy, 14. - M ■ _ * 
ans, rue du fg-^-Df^'du-Te»-
Homet, 69 ans, rue du

 F
| ™

ot)
 a? 

pie, 67.'- Mme 
ans, rue duFg-du-TemPie. 
Weber, 37 an», rue P''él 'Pp p„éHP-
_ M. Guillon, 75 an», rue ^ 

- M. de Vangermrz, «s '^
 r

ue 

Lllfe 7. - Mlle ̂ ^^^t 
Princesse, I». ,-"^

n

ub
,
r
 ~ M- %' 

carrefour de l'Odéon, u- '„ M-
scTle? ru"o

r
 de Lourcu.e 

True h', 67 ans, rue ûes ^
 de /en 2 - M. Beiner, 32 »» '

 56
. 

la Montagne-Ste-ijcu^^^---

Le gérant,
 BAÏP0C

w-

Enregistré à Paris, 1« 
Reçu deux Irawa vingt centime». 

Septembre 1854, ¥' lMPlUViatilE DE A. «UYOT, RUE NEUVE-DES-MATnURlMS,;18. Pour !/5aali«atioB de la signature A " 
inair» du \" arrondissement, 


